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Andrée GOEDERT S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6131 Junglinster, 33, rue Hiel.

R.C.S. Luxembourg B 68.014.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Andrée GOEDERT S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013021009/11.
(130025824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Alta Energy Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 18.000,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 169.009.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 19 avril 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1615 du 27 juin 2012.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alta Energy Luxembourg S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013021008/14.
(130025769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

ALLTEC Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 7.694.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 18 avril 2012

Les mandats des administrateurs suivants sont renouvelés jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2013:
- Monsieur Dirk Lessing, résidant au 32B Anspacher Strasse, D-61350 Bad Homburg, Allemagne,
- Monsieur Théo Worré, résidant au 21 Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Luxembourg,
- Monsieur Dominique Laval, résidant au 12 rue de Roeser, L-1898 Kockelscheuer, Luxembourg,
- Monsieur François Tesch, résidant au 45A rue de Bettembourg, L-1899 Kockelscheuer, Luxembourg,
Le mandat du commissaire est renouvelé jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2013:
- PKF Weber & Bontemps, 6 Place de Nancy L-2212 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société

Référence de publication: 2013021021/17.
(130025815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Development Finance Initiative (DFI), Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 147.398.

A dater du 8 février 2013, FMV & PARTNERS SA dénonce le siège social de la société suivante:
DEVELOPMENT FINANCE INITIATIVE (DFI) SA – RCSL n°B147398
Ayant son siège social au 47, Boulevard Joseph II à L-1840 Luxembourg

Strassen, le 8 février 2013.
Michel VANSIMPSEN
Administrateur-délégué / Expert-Comptable OEC

Référence de publication: 2013021133/12.
(130025327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.
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Euro-China Trade Company, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1634 Luxembourg, 33, rue Godchaux.

R.C.S. Luxembourg B 101.182.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 février 2013.
KAI WU
Gérant

Référence de publication: 2013021151/12.

(130025339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Eagles Intermediations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 4, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 160.748.

Le siège social de la société est transféré au 4 Grand Rue à L-1660 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 décembre 2012.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013021154/12.

(130025684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Ecoworld Energy Development Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 165.897.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte des délibérations d'une assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 31 décembre
2012 que la clôture de la liquidation a été prononcée, que la cessation définitive de la société a été constatée et que le
dépôt des livres sociaux pendant une durée de cinq ans à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
a été ordonné.

Luxembourg, le 11 février 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour Ecoworld Energy Development Holdings S.à r.l. (en liquidation)
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013021146/16.

(130025478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Pasfin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 34.250.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 28/01/2013 que:

- L’assemblée accepte la démission de Mr Marc Theisen comme administrateur et ceci avec effet immédiat.

- L’assemblée nomme Mr Franciscus Hubertus Rob Sonnenschein, né le 30 août 1955 à Eindhoven (Pays-bas), demeu-
rant professionnellement à L-1610 Luxembourg, 42-44 avenue de la gare comme administrateur avec effet immédiat et
ceci jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l’année 2017

M. Claude ZIMMER / M. H. H. J (Rob) KEMMERLING.

Référence de publication: 2013021379/14.

(130025560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.
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Phoenix Patrimoine S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 131.208.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Edward Patteet / J.P. Van Keymeulen
Administrateur–délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013021384/13.

(130025566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Phoenix Patrimoine S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 131.208.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Edward Patteet / J.P. Van Keymeulen
Administrateur–délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013021385/13.

(130025567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

PIN H. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 150.743.

Par décision du Conseil de gérance tenu le 15 janvier 2013 au siège social de la société, il a été décidé:

- d'accepter la démission de Monsieur Nicola LOPERFIDO, demeurant au 56/003 Via Guncina, I-39100 Bolzano (Italie),
gérant;

- de coopter comme nouveau gérant Madame Hélène MERCIER, employée privée, résidant professionnellement au
19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, son mandat ayant la même échéance que le mandat de son
prédécesseur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PIN H. S.à r.l.
Société à Responsabilité Limitée
Signatures

Référence de publication: 2013021386/17.

(130025403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Property Capital Partners SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-5365 Munsbach, 7, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 158.422.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Munsbach, le 11 février 2013.

Référence de publication: 2013021368/11.

(130025832) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.
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Prestige Travel AG, Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 152.073.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 février 2013.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2013021390/11.

(130025411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Sandhills East Ltd., Luxembourg Branch, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-3670 Kayl, 208, rue de Noertzange.

R.C.S. Luxembourg B 167.113.

Extrait des résolutions de l'administrateur unique de Sandhills East Ltd. en date du 13 août 2012

L’Administrateur unique de Sandhills East Limited a décidé d’approuver le transfert du siège social de la Succursale du
38, rue des Martyrs, L-3739 Rumelange au 208, rue de Noertzange, L-3670 Kayl, Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Sandhills East Ltd., Luxembourg Branch
Un Mandataire

Référence de publication: 2013021418/13.

(130025712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

RP XVII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 131.580.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013021409/10.

(130025482) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Rollimmo.EU S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7257 Helmsange, 1-3, Millewee.

R.C.S. Luxembourg B 115.737.

Le bilan au 31 décembre 2011 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Helmsange, le 31/01/2013.

Référence de publication: 2013021406/10.

(130025902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Ribeiro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 37, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 145.186.

Le bilan au 31 décembre 2011 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31/01/2013.

Référence de publication: 2013021405/10.

(130025910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.
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Sevens Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 158.743.

Der Teilhaber der Sevens Investment S.à r.l., namentlich CENTRUM Holding Luxembourg S.à r.l., hat seinen Gesell-
schaftssitz von 2, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, nach 25, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, verlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 11. Februar 2013.
Für Sevens Investment S.à r.l.
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2013021420/13.

(130025862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Prime Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 171.980.

- Constituée suivant acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à L-Luxembourg, en date du 1 er

octobre 2012, publié au Mémorial, Recueil Spécial C n° 2719 en date du 8 novembre 2012.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale de la société qui s'est tenue extraordinairement le 9 novembre
2012 à Luxembourg, que les décisions suivantes ont été prises à l'unanimité des voix:

- démission de Monsieur Jean FABER, demeurant professionnellement 15, boulevard Roosevelt, L-2450 Luxembourg,
en tant qu'administrateur de la société avec effet immédiat;

- démission de Mademoiselle Jeanne PIEK, demeurant professionnellement 15, boulevard Roosevelt, L-2450 Luxem-
bourg, en tant qu'administrateur de la société avec effet immédiat;

- démission de Madame Claude KRAUS, demeurant professionnellement 15, boulevard Roosevelt, L-2450 Luxem-
bourg, en tant qu'administrateur de la société avec effet immédiat;

- nomination de S.E. le Sheikh Hamad bin Jassim bin Jabr AL-THANI, demeurant professionnellement à Al Wajba Palace,
Dukhan Road - DOHA - QATAR: administrateur;

- nomination de S.E. la Sheikha Noor Abdulaziz Abdulla T. AL-SUBAIE, demeurant professionnellement à Al Wajba
Palace, Dukhan Road - DOHA - QATAR: administrateur;

- nomination de S.E. le Sheikh Jassim bin Hamad bin Jassim bin Jabr AL-THANI, demeurant professionnellement à Al
Wajba Palace, Dukhan Road - DOHA - QATAR: administrateur;

- nomination de S.E. le Sheikh Mohammad bin Hamad bin Jassim bin Jabr AL-THANI, demeurant professionnellement
à Al Wajba Palace, Dukhan Road - DOHA - QATAR: administrateur;

- nomination de S.E. le Sheikh Hamad bin Jassim bin Jabr AL-THANI, demeurant professionnellement à Al Wajba Palace,
Dukhan Road - DOHA - QATAR en tant qu'Administrateur-délégué.

Tous ces mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2018.

Pour la société PRIME CAPITAL S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER

Référence de publication: 2013021391/30.

(130025206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Sir Gaylord S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 109.727.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013021451/11.

(130025304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.
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Ciras C.V., Luxembourg branch, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 149.010.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 de Ciras C.V., Luxembourg Branch ont été déposés au registre de com-
merce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 février 2013.

Référence de publication: 2013021443/11.

(130025218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Stericycle Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 135.343.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Stericycle Europe S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013021431/11.

(130025736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Silvia HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 134.845.

Les statuts coordonnés au 20 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013021425/11.

(130025644) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Thibault Management Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 47.852.

Extrait des résolutions adoptées par l`assemblée générale des actionnaires tenue en date du 7 Fevrier 2013:

1. la démission des Administrateurs:

- Kathryn Bergkoetter, avec adresse à 58, Rue Charles Martel L-2134 Luxembourg, a été acceptée avec effet au 17
septembre 2012;

- Kai Hennen, avec adresse 58, Rue Charles Martel L-2134 Luxembourg, a été acceptée avec effet au 14 décembre
2012

2. la nomination des Administrateurs:

- Christine Evans, avec adresse à 58, Rue Charles Martel L-2134 Luxembourg, a été acceptée avec effet au 14 décembre
2012 et ce, jusqu`à l`assemblée générale qui se tiendra en 2013

- Milou Scholte, avec adresse à 58, Rue Charles Martel L-2134 Luxembourg, a été acceptée avec effet au 14 décembre
2012 et ce, jusqu`à l`assemblée générale qui se tiendra en 2013

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013021479/21.

(130025581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

32215



L U X E M B O U R G

Technoport S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4362 Esch-sur-Alzette, 9, avenue des Hauts-Fourneaux.

R.C.S. Luxembourg B 169.822.

Extrait de l’assemblée générale extraordinaire tenue le 18 janvier 2013

La société à responsabilité limitée DELOITTE AUDIT ayant son siège social é L-2220 Luxembourg, 560 rue de Neudorf,
inscrite au R.C.S. sous le numéro B67895 est nommée réviseur d’entreprises agréé suite à la démission de la société
anonyme PKF ABAX AUDIT.

Son mandat viendra à expiration après la tenue de l’assemblée générale de l’année 2015.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 janvier 2013.

Référence de publication: 2013021469/14.

(130025377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

TAMWEELVIEW JAPAN RW1 Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 129.372.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 11 février 2013.

Référence de publication: 2013021473/10.

(130025785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Tamweelview Japan RW2 Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 129.652.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 11 février 2013.

Référence de publication: 2013021474/10.

(130025747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Stromberg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 67.542.

Les comptes annuels au 30 NOVEMBRE 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2013021467/10.

(130025429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

SRE Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 142.458.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 11 février 2013.

Référence de publication: 2013021466/10.

(130025626) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

32216



L U X E M B O U R G

Solum 488 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 141.411.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 11 février 2013.

Référence de publication: 2013021460/10.

(130025625) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

S.B.I., Sport Business International Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3327 Crauthem, 8, Zone Industrielle Am Bruch.

R.C.S. Luxembourg B 86.012.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013021463/10.

(130025306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Solutex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 30.453.

Les statuts coordonnés au 24 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013021461/11.

(130025445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Sergio Rossi International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 74.072.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013021445/10.

(130025958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

SPX Luxembourg Holding Company, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 143.844.900,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 134.747.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08 février 2013.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2013021465/13.

(130025460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.
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Société du Parking de l'Avenue Monterey S.A., en abrégé S.P.A.M. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 24B, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 46.778.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance des tiers que les personnes suivantes ont posé leur démission de leur fonction d'admi-
nistrateur au sein du Conseil d'administration de la Société du Parking de l'avenue Monterey S.A., en abrégé S.P.A.M. S.A.
avec effet au 31 décembre 2012:

- M. Romain Wehles;

- M. Jean-Claude Finck.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013021455/15.

(130025569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Société du Parking Guillaume SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 24B, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 15.590.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance des tiers que les personnes suivantes ont posé leur démission de leur fonction d'admi-
nistrateur au sein du Conseil d'administration de la Société du Parking Guillaume S.A. avec effet au 31 décembre 2012:

- Mme Françoise Thoma;

- M. Jean-Claude Finck.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013021458/14.

(130025528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

SPX Luxembourg Acquisition Company, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 260.435.400,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 134.581.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08 février 2013.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2013021464/13.

(130025452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Société du Parking de la Piscine Olympique S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 24B, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 87.933.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance des tiers que Guy Rosseljong a posé sa démission de sa fonction d'administrateur au sein
du Conseil d'administration de la Société du Parking de la Piscine Olympique S.A. avec effet au 31 décembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013021457/12.

(130025531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.
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Vector Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 130.349.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013021492/13.

(130025400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

VIALYSSE Sarl, succursale Luxembourg, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-1370 Luxembourg, 298, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 145.017.

Transfert du siège social de 30, rue des Scillas L-2529 Howald à 298, Val sainte croix L-1370 Luxembourg.

Fait à Luxembourg, le 08-02-2013.
Le gérant

Référence de publication: 2013021494/10.

(130025858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

Thunderbolt Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 154.025.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour THUNDERBOLT PARTNERS S.A.
HRT FIDALUX S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013021481/12.

(130025322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.

SOGEVA, Société de Gestion de Valeurs mobilières et immobilières S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 66.485.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 5 avril 2012

Les mandats des administrateurs suivants sont renouvelés jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2013:

- M. Dominique Laval, domicilié au 12, Rue de Roeser L-1898 Kockelscheuer;

- M. Serge Libens, domicilié au 11, Plateau Altmunster L-1123 Luxembourg;

- M. John Penning, domicilié au 53, Rue des Genets L-8131 Bridel;

- M. François Tesch, domicilié au 45A, Rue de Bettembourg L-1899 Kockelscheuer;

- M. Philippe Worré, domicilié au 10, Rue des Merisiers L-8253 Mamer;

- M. Charles-Louis Ackermann, domicilié au Allée de la Poudrerie L-1899 Kokelscheuer.

Le mandat du commissaire est renouvelé jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2013:

M. Guy Schosseler, domicilié professionnellement au 5, C.-M Spoo L-2546 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société

Référence de publication: 2013021459/19.

(130025814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2013.
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Bolton International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1134 Luxembourg, 22, rue Charles Arendt.

R.C.S. Luxembourg B 174.797.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twenty-eight day of December,
Before Maître Paul Decker, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

Appeared the following:
ITT International Luxembourg S.àr.l., a company incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,

with registered office at 73, côte d'Eich, L-1450 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies under the number B 160 054 and having a share capital of EUR 1,735,000.-

represented by Ms Danielle Kolbach, lawyer, residing professionally in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),
by virtue of a proxy dated 27 December 2012, which, after having been initialled and signed "ne varietur" by the proxy
holder and the undersigned notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such party, represented as above stated, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation
of a public limited liability company (société anonyme) which it declares to establish as follows:

Chapter I. Form, Corporate Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become
owners of the shares hereafter issued, a company in the form of a public limited liability company (société anonyme) (the
Company) which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the law of 10 August 1915
on commercial companies, as amended (the Law), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by the present
articles of incorporation (the Articles).

The Company exists under the name of "Bolton International S.A.".

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Director or, as the
case may be, the Board of Directors is authorized to change the address of the Company's registered office inside the
municipality of the Company's registered office.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Director or, as the case may be, the Board of Directors.

In the event that in the view of the Director or, as the case may be, the Board of Directors, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communications with the said office or between the said office and persons
abroad, it may temporarily transfer the registered office abroad, until the end of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Corporate Object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating
interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, develop-
ment and management of such interests.

This includes but is not limited to, investment in, acquirement of, disposal of, granting or issuing of preferred equity
certificates, whether convertible into shares or not, loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares,
warrants and other equity instruments or rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership
interests, limited liability company interests, preferred stock, convertible securities and swaps, and any combination of
the foregoing, in each case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic
securities obligations) in any type of company, entity or other legal person

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any form or of any kind.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide
the same kind of assistance to undertakings which are part of the same group of companies which the Company belongs
to or to third parties, provided that doing so falls within the Company's best interest and does not trigger any license
requirements.

In general the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.
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Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 5. Share Capital. The subscribed share capital of the Company is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000)
divided into three hundred and ten (310) registered shares with a par value of one hundred euro (EUR 100.-) each.

In addition to the share capital, a premium account may be set up into which any premium paid on any share in addition
to the par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any shares
which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to the
shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. All the shares will be and remain in registered form.

A register of shares will be kept at the registered office of the Company, where it will be available for inspection by
any shareholder. This register shall contain all of the information required by Article 39 of the Law.

Each shareholder will notify to the Company by registered letter any change of address. The Company will be entitled
to rely on the last address so communicated.

Ownership of registered shares will result from the recordings in the said register.

Transfers of shares shall be carried out by record in the register of shares, dated and signed by the transferor and
transferee, or by any duly authorised representatives of them or of the Company.

Shareholders may request the Company to issue and deliver certificates setting out their respective holdings of shares
which certificate shall be signed by the sole Director or, if the Company is managed by a Board of Directors, by two
Directors.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must be represented towards the
Company by a common representative, whether appointed amongst them or not. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to the relevant share until that common representative has been appointed.

Art. 7. Payment of Shares. Payments on shares not fully paid up at the time of subscription must be made at the time
and upon the conditions which the Director or, as the case may be, the Board of Directors shall from time to time
determine in compliance with the Law. Any amount called up on shares will be charged equally on all outstanding shares
which are not fully paid up.

Art. 8. Increase and Reduction of the Share Capital. The subscribed share capital of the Company may be increased
or reduced once or several times by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Law for any
amendment of these Articles.

The new shares to be subscribed for by contribution in cash will be offered in preference to the existing shareholders,
proportionally to the part of the capital held by those shareholders. The Board of Directors shall determine the period
within which the preferred subscription right shall be exercised. This period may not be less than thirty days.

Notwithstanding the above, the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting, voting with the quorum
and majority rules required for any amendment of the Articles, may limit or withdraw the preferential subscription right
or authorise the Director or, as the case may be, the Board of Directors to do so in compliance with the Law.

Art. 9. Acquisition of Own Shares. The Company may acquire its own shares.

The acquisition and holding of its own shares will be in compliance and with the Law.

Chapter III. Directors, Board of directors, Statutory auditors

Art. 10. Board of Directors. In the event the Company is composed of a single shareholder, the latter may appoint
one sole Director (the Director). A single shareholder may however also appoint a board of directors (the Board of
Directors) composed of at least three members, if it so chooses. When the Company is composed of several shareholders,
it must be managed by a Board of Directors composed of at least three members who need not be shareholders.

The Director(s) shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of share-
holders, which will determine their number, their remuneration and the duration of their mandate which shall not exceed
six years. The Directors will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their
term and they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy on the Board of Directors, if applicable, the remaining Director(s) may meet and may elect
a director to fill such vacancy on a provisional basis until the next meeting of shareholders.

Even after the term of their mandate, the Director(s) shall not disclose Company information which may be detrimental
to the Company's interests - except when such a disclosure is mandatory by law or is in the public interest
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Art. 11. Meetings of the Board of Directors. If the Company is composed of one sole Director, the latter will exercise
the power granted by the Law to the Board of Directors.

The Board of Directors will appoint a chairman (the Chairman) from among its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Director and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board
of Directors and of the shareholder(s).

The Board of Directors will meet upon notice given by the Chairman. A meeting of the Board of Directors must be
convened if any two Directors so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Board of Directors. In her/his absence the Board of Directors may
appoint another Director as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written
notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the meeting.

The notice may be waived by unanimous written consent by all the Directors at the meeting or otherwise. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by resolution of
the Board of Directors.

Every board meeting shall be held in Luxembourg or at such other place indicated in the notice.

Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing another Director as her/his
representative.

A quorum of the Board of Directors shall be the presence or the representation of a majority of the Directors holding
office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Directors present or represented at the relevant meeting.
Each Director has one vote. In case of a tied vote, the Chairman has a casting vote.

One or more Directors may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such methods of participation are to be considered equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision passed by circular means and transmitted by cable, facsimile or any other similar means of com-
munication, signed by all the Directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the Board of
Directors which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in several
separate documents having the same content and each of them signed by one or several Directors. Resolutions passed
by circular means are deemed to be held in Luxembourg, at the registered office of the Company.

Art. 12. Minutes of Meetings of the Board of Directors. The minutes of the meeting of the Board of Directors or, as
the case may be, of the written decisions of the sole Director, shall be drawn up and signed by all Directors present at
the meeting or, as the case may be, by the sole Director. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts thereof shall be certified by the sole Director or, as the case may be, by the Chairman of the Board
of Directors or by any two Directors.

Art. 13. General Powers of the Board of Directors. The Director or, as the case may be, the Board of Directors is
vested with the broadest powers to act on behalf of the Company and to perform or authorise all acts of administrative
or disposal nature, necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by
the Law to the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders, fall within the competence
of the Director or, as the case may be, the Board of Directors.

Art. 14. Delegation of Powers. The Director or, as the case may be, the Board of Directors, may delegate its powers
to conduct the daily management and affairs of the Company and the representation of the Company for such daily
management and affairs to any member or members of the Board of Directors or to any other person, who need not be
a Director or a Shareholder of the Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers as
the Director or, as the case may be, the Board of Directors shall determine.

When the Company is managed by a Board of Directors, the delegation of the daily management to a member of the
Board of Directors entails the obligation for the Board of Directors to report each year to the ordinary general meeting
of shareholders on the salary, fees and any advantages granted to the delegate.

The Director or, as the case may be, the Board of Directors may also confer certain powers and/or special mandates
to any member or members of the Board of Directors or to any other person, who need not be a Director or a
Shareholder of the Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers as the Director or,
as the case may be, the Board of Directors shall determine.

The Director, or, as the case may be, the Board of Directors may also appoint one or more advisory committees and
determine their composition and purpose.

Art. 15. Representation of the Company. In case only one Director has been appointed, the Company will be bound
toward third parties by the sole signature of that Director as well as by the joint signatures or single signature of any
person(s) to whom the Director has delegated such signatory power, within the limits of such power.
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In case the Company is managed by a Board of Directors, subject to the following, the Company will be bound towards
third parties by the joint signatures of any two Directors as well as by the joint signatures or single signature of any person
(s) to whom the Board of Directors has delegated such signatory power, within the limits of such power.

Art. 16. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the sole fact that any one or more of the Directors, managers, associates, members,
officers or employees of the Company has a personal interest in, or is a director, manager, associate, member, officer or
employee of such other company or firm. Except as otherwise provided for hereafter, any Director or officer of the
Company who serves as a director, associate, officer or employee of any company or firm with which the Company shall
contract or otherwise engage in business, shall not solely, by reason of such affiliation with such other company or firm,
be automatically prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or
other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Director of the Company has a personal interest in any transaction
to which the Company is a party, other than transactions concluded under normal conditions and falling within the scope
of the day-today management of the Company which is conflicting with the Company's interest therein, he shall make
known to the Board of Directors (if any) such personal interest and shall not consider or vote on any such transaction,
and such transaction and such Director's interest therein shall be reported to the sole shareholder or as the case may
be, to the next general meeting of shareholders. When the Company is composed of a sole Director, any transaction to
which the Company shall become a party, other than transactions concluded under normal circumstances, and in which
the sole Director has a personal interest therein which is conflicting with the Company's interest therein, the relevant
transaction shall be approved by the sole shareholder.

Art. 17. Indemnification. The Company shall indemnify any Director and his heirs, executors and administrators, against
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party
by reason of his being or having been a Director of the Company, or, at the request of the Company, of any other company
of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except for such
action, suit or procedure in relation to matters for which he shall be held liable for gross negligence or misconduct. In
the event of a settlement, indemnification shall only be provided for matters that the Company has been advised by its
legal counsel that the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification
shall not exclude other rights which the relevant person may be entitled to.

Art. 18. Audit. Except if the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Law, the supervision of the operations of the Company shall be entrusted to one or more statutory
auditors.

The statutory auditors or, as the case may be, the independent auditor, shall be appointed by the sole shareholder or,
as the case may be, by the general meeting of shareholders, which will determine the number of statutory auditors, if
applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor and the duration of their mandate which shall not
exceed six years. The auditors will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of
their term and they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as
the case may be, of the general meeting of shareholders.

Chapter IV. Meetings of shareholders

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting will be held at the registered office of the Company or
at such other place as may be specified in the notice convening the meeting on the second Wednesday of May of each
year, at 3 p.m.

If such day is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings of Shareholders. If the Company is composed of one sole shareholder, the latter
exercises the powers granted by the law to the general meeting of shareholders. The decisions of the sole shareholder
shall be recorded in minutes.

The Director or, as the case may be, the Board of Directors may convene other general meetings. Such meetings must
be convened if shareholders representing at least one tenth of the Company's capital so require in writing with an
indication of the agenda of the up coming meeting. If the general meeting is not held within one month of the scheduled
date, it may be convened by an agent designated by the judge presiding the Luxembourg District Court (Tribunal d'Ar-
rondissement) dealing with commercial matters and hearing interim relief matters, upon the request of one or more
shareholders representing the ten per cent threshold.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if, in the discretionary
opinion of the Director or, as the case may be, the Board of Directors, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers vested to it by the Law and by these Articles.
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Art. 22. Procedure, Vote, Minutes. The general meeting of shareholders will meet upon call by the Director or, as the
case may be, by the Board of Directors or the auditor(s) made in compliance with the Law and the present Articles. They
are obliged to convene a general meeting of shareholders so that it is held within a period of one month, if shareholders
representing one tenth of the capital so require in writing with an indication of the agenda.

The notice sent to the shareholders in accordance with the Law will specify the date, time, place and agenda of the
meeting.

Shareholders representing at least one tenth of the Company's share capital may request in writing that additional
items be included on the agenda of any general meeting. Such request shall be addressed to the registered office of the
Company by registered letter at least five days before the date on which the general meeting shall be held.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by fax another person as his proxy
who need not be a shareholder.

One or several shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

The Director or, as the case may be, the Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

One vote is attached to each share, except otherwise provided for by the Law.

Any shareholder may cast his vote by correspondence. For such purpose, the shareholder may only use the voting
forms provided by the Company.

Any executed and filled in voting forms shall be delivered to the Company at its registered office either by hand with
acknowledgment of receipt, by registered post or by special courier.

Any voting form ("formulaire") which is not signed by the relevant shareholder or its authorised representative(s), as
applicable, and does not bear at least the following mentions or indications is to be considered null and void:

- name and registered office and / or residence of the relevant shareholder;

- total number of shares and, if applicable, number of shares of each class, held by the relevant shareholder in the share
capital of the Company;

- place, date and time of the general meeting to be held;

- agenda of the general meeting to be held;

- vote by the relevant shareholder indicating, with respect to each of the proposed resolutions, whether the relevant
shareholder is abstaining, voting in favour of or against such proposed resolution; and

- name and title of the authorised representative of the relevant shareholder, if applicable.

Any voting form ("formulaire") shall be received by the Company no later than 6 p.m., Luxembourg time, on the day
which immediately precedes the day on which the general meeting shall be held and on which banks are generally open
for business in the Grand Duchy of Luxembourg. Any voting form ("formulaire") received by the Company after such
deadline shall be disregarded.

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board of Directors, or, in his absence,
by any other person appointed by the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall appoint one or several scrutineer(s).

The chairman of the general meeting of shareholders together with the secretary and the scrutineer(s) so appointed,
form the bureau of the general meeting.

An attendance list indicating the name of the shareholders, the number of shares held by them and, if applicable, the
name of their representative, is drawn up and signed by the bureau of the general meeting of the shareholders or, as the
case may be, their representatives.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all resolutions passed by the shareholders will be
taken by a simple majority of the votes cast irrespective of the number of shares present or represented at the meeting.

For any resolution the purpose of which is to amend the present Articles or the adoption of which is subject by virtue
of these Articles or, as the case may be, the Law, to the quorum and majority rules set for the amendment of the Articles,
the quorum shall be at least one half of all the shares issued and outstanding. If the said quorum is not reached at a first
meeting, a second meeting, with exactly the same agenda as for the first meeting, may be convened at which there shall
be no quorum requirement. Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all resolutions the
purpose of which is to amend the present Articles or the adoption of which is subject by virtue of these Articles or, as
the case may be, the Law, to the quorum and majority rules set for the amendment of the Articles, must be taken by a
two thirds majority of the votes cast.
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Art. 23. Minutes of Shareholders Resolutions. Minutes of the written decisions of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meetings of shareholders shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may
be, by the bureau of the meeting.

Copies or extracts of the minutes of the resolutions passed by sole shareholder or, as the case may be, by the general
meeting of shareholders shall be certified by the sole Director or, as the case may be, by the Chairman of the Board of
Directors or by any two Directors.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 24. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of the month of January and ends on the
last day of the month of December every year.

Art. 25. Approval of Annual Accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Director or,
as the case may be, the Board of Directors, shall draw up the annual accounts of the Company in accordance with the
Law and submit them to the auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, to the general
meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or its/her/his representative may inspect the annual accounts at the registered office of the Company
as provided for by the Law.

Art. 26. Allocation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
reserve required by the Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits will be allocated. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to absorb existing
losses, if any, to put it into a reserve or a provision, to carry it forward to the next following financial year or to distribute
it to the shareholder(s) as dividend.

Art. 27. Interim Dividends. The Director or, as the case may be, the Board of Directors are authorised to pay out
interim dividends in compliance with the Law.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation of the company

Art. 28. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as for the amendment of these
Articles, unless otherwise provided for by the Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may
be, which will determine their powers and their compensation.

After payment of all the outstanding debts of and charges against the Company, including taxes and expenses pertaining
to the liquidation process, the remaining net assets of the Company shall be distributed equally to the shareholders pro
rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable law

Art. 29. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the ap-
plicable Law.

Transitory Provisions

1. The first financial year will begin on the present date and will end on December 31, 2013.
2. The first annual general meeting will thus be held in the year 2014.

Subscription and Payment

The Articles having thus been drawn up by the appearing party/parties, this party has/these parties have subscribed
for the number of shares and paid in cash the amounts mentioned hereafter:

Shareholders number
of shares

subscribed
capital

amount
paid-in
(EUR)

ITT International Luxembourg S.àr.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 31,000 31,000
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 31,000 31,000

Proof of such payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions set forth in Article
26 of the Law have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of this deed are estimated at approximately one thousand one hundred euros (EUR 1,100.-).
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Extraordinary general meeting

The above mentioned shareholder(s), representing the entire subscribed capital, immediately held a first extraordinary
general meeting of shareholders and passed the following resolutions:

1. Resolved to set at three (3) the number of Directors and further resolved to appoint the following as Director(s)
for a period ending at the annual general meeting of shareholders to be held in 2018:

Directors:
- Mr. Michael Savinelli, with professional address at 1133 Westchester Avenue, White Plains, NY 10604, United States

of America;
- Mr. Tazwell Rowe, with professional address at 1133 Westchester Avenue, White Plains, NY 10604, United States

of America; and
- Ms. Danielle Kolbach, with professional address at 22, rue Charles Arendt, L-1134 Luxembourg.
2. Resolved to elect the following as sole statutory auditor of the Company for a period ending at the annual general

meeting of shareholders to be held in 2014:
Pascale Wagner, residing at 94, route de Luxembourg, L-7374 Helmdange.
3. Resolved that the registered office shall be at 22, rue Charles Arendt, L-1134 Luxembourg.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, who are known to the notary by their
surname, first name, civil status and residence, the said persons signed together with the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt-huit décembre,
Par devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg (Grand -Duché de Luxembourg),

A comparu:
ITT International Luxembourg S.àr.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège

social à 73, côte d'Eich, L-1450 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 160 054 et ayant un capital social d'EUR 1.735.000,

représentée par Mme Danielle Kolbach, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand Duché de
Luxembourg), en vertu d'une procuration datée du 28 décembre 2012, qui après avoir été paraphée et signée "ne varietur"
par le mandataire et le notaire instrumentant, sera annexée au présent acte aux fins de formalisation.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire de documenter comme suit les statuts d'une
société anonyme qu'il déclare constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  Il est formé par le(s) souscripteur(s) et toutes les personnes qui pourraient
devenir détenteurs des actions émises ci-après, une société sous la forme d'une société anonyme (la Société) régie par
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la Loi), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts (les Statuts ).

La Société adopte la dénomination "Bolton International S.A.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg. Le Conseil d'Administration est autorisé
à changer l'adresse du siège social de la Société à l'intérieur de la ville mentionnée ci-dessus.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par une
décision du Conseil d'Administration.

Au cas où le Conseil d'Administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social ou la communication aisée avec
ce siège ou entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels événements sont imminents, il pourra transférer
temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
restera régie par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces partici-
pations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration,
la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission de certificats de capital
préférentiels, convertibles ou non en actions, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes,
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actions, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de suretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital social, Actions

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé trente-et-un mille euros (EUR 31.000) divisé en trois cent
dix (310) actions ayant une valeur nominale de cent euros (100) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une action
en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les actions
que la Société pourrait racheter des actionnaires, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distri-
butions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Actions. Chaque action sera et restera sous forme nominale.

Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société, où il sera disponible pour consultation par chaque
actionnaire. Ce registre contiendra toute information exigée par l'Article 39 de la Loi.

Chaque actionnaire notifiera à la Société tout changement d'adresse par voie de lettre recommandée. La Société pourra
se prévaloir de la dernière adresse ainsi communiquée.

La propriété des actions nominatives résultera de leur enregistrement dans ledit registre.

Les cessions d'actions se réaliseront par leur enregistrement dans le registre des actions, daté et signé par le cédant
et le cessionnaire, ou par tout représentant dûment autorisé par eux ou par la Société.

Les actionnaires peuvent demander à la Société d'émettre et de délivrer des certificats détaillant leur participation,
lequel certificat devra être signé par l'Administrateur unique ou, si la Société est gérée par un Conseil d'Administration,
par deux administrateurs.

Chaque action est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis d'actions sont tenus de se faire représenter
auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre l'exercice
de tous les droits attachés à l'action concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Paiement des Actions. Les paiements sur les actions non entièrement libérés à la date de la souscription devront
être effectués au moment et selon les conditions qui seront fixées de périodiquement par l'Administrateur ou, le cas
échéant par le Conseil d' Administration, conformément à la Loi. Toute somme appelée sur les actions sera prélevée
également sur toutes les actions non encore libérées.

Art. 8. Augmentation et Réduction du Capital Social. Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou
réduit, en une ou en plusieurs fois, par résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des
actionnaires votant aux conditions de quorum et de majorité déterminées par ces Statuts ou, le cas échéant, par la Loi
pour toute modification des statuts.

Les nouvelles actions devant être souscrites par un apport en espèces seront proposées par préférence aux action-
naires existants, au prorata de la part de capital détenue par ces actionnaires. Le Conseil d'Administration déterminera
le délai dans lequel le droit préférentiel de souscription devra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente
jours.

Nonobstant ce qui précède, l'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des actionnaires, votant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour toute modification des Statuts pourra limiter ou révoquer le droit
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préférentiel de souscription, ou autoriser l'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration d'agir ainsi
conformément à la Loi.

Art. 9. Acquisition d'Actions Propres. La Société peut acquérir ses propres actions.

L'acquisition et la détention de ses propres actions se fera en conformité à et dans les limites définies par la Loi.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 10.Conseil d'Administration. Dans le cas où la Société est composée d'un associé unique, celui-ci pourra nommer
un seul administrateur (l'Administrateur). Un associé unique pourra toutefois choisir de désigner un conseil d'adminis-
tration (le Conseil d'Administration) composé d'au moins trois membres. Si la Société est composée de plusieurs
actionnaires, elle devra être gérée par un Conseil d'Administration composé d'au moins trois membres qui ne devront
pas être des actionnaires.

L'/Les Administrateur(s) est/sont nommé(s) par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des ac-
tionnaires, qui fixe leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, qui n'excèdera pas six ans. L'/Les
Administrateur(s) restera/resteront en fonction jusqu'à la nomination de leur successeur. Il(s) peut/peuvent être renom-
mé(s) à la fin de leur mandat et peut/peuvent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée des actionnaires.

Si une personne morale est nommée aux fonctions d'Administrateur, il devra désigner une personne physique pour
exercer ses fonctions et agir au nom et pour le compte de la personne morale.

En cas de vacance au Conseil d'Administration, si applicable, l'/les Administrateur(s) restant(s) pourra/pourront se
réunir et élire un administrateur pour remplir ce poste vacant à titre provisoire jusqu'à la prochaine assemblée générale
des actionnaires.

L'/Le(s) Administrateur(s) ne révélera/révéleront pas, y compris après le terme de leur mandat, les informations con-
cernant la Société dont la révélation pourrait porter préjudice aux intérêts de la Société, excepté lorsqu'une telle
révélation est obligatoire selon la loi ou d'intérêt public.

Art. 11. Réunions du Conseil d'Administration. Si la Société est composée d'un seul Administrateur, ce dernier exer-
cera le pouvoir qui est octroyé par la Loi au Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration choisira parmi ses membres un président (le Président). Il pourra également choisir un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être Administrateur et qui sera responsable des procès-verbaux des réunions du Conseil
d'Administration et des assemblées des actionnaires.

Le Conseil d'Administration se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil d'Administration devra
être convoquée si deux Administrateurs le requièrent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration. En son absence, le Conseil d'Administration
désignera un autre Administrateur comme président pro tempore à la majorité des personnes présentes ou représentées
lors d'une telle réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, une convocation écrite
de toute réunion du Conseil d'administration sera donnée avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures. La convocation
indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

Il pourra être passé outre cette convocation avec l'accord écrit unanime de tous les Administrateurs ou autrement.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminés dans un
calendrier préalablement adopté par le Conseil d'Administration.

Toute réunion du Conseil d'administration se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit indiqué dans la convo-
cation.

Tout Administrateur pourra se faire représenter aux réunions du Conseil d'Administration en désignant par écrit un
autre Administrateur comme son mandataire.

Le quorum du Conseil d'Administration est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité d'Administra-
teurs en fonction.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des Administrateurs présents ou représentés à la réunion. Chaque
Administrateur a une voix. En cas de parité des votes, le Président a une voix prépondérante.

Un ou plusieurs Administrateurs peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou
tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simultané-
ment l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à la réunion.

Une décision écrite par voie circulaire signée par tous les Administrateurs est régulière et valable comme si elle avait
été adoptée à une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être
documentée par un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Administrateurs.
Les décisions écrites prises par voie circulaire sont considérées comme prises à Luxembourg au son siège social de la
Société.
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Art. 12. Procès-verbaux du Conseil d'Administration. Les procès-verbaux de la réunion du Conseil d'Administration
ou, le cas échéant, les décisions écrites de l'Administrateur unique, doivent être établis par écrit et signés par tous les
Administrateurs présents ou représentés à la réunion ou, le cas échéant, par l'Administrateur unique de la Société. Toutes
les procurations y seront annexés.

Les copies ou les extraits de ceux-ci doivent être certifiées par l'Administrateur unique ou le cas échéant, par le
Président du Conseil d'Administration ou, le cas échéant, par deux Administrateurs.

Art. 13. Pouvoirs généraux des Administrateurs. L'Administrateur unique ou, le cas échéant, le Conseil d'Administra-
tion est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom et pour le compte de la Société et pour accomplir et
autoriser tous les actes d'administration ou de disposition nécessaires ou utiles pour la réalisation de l'objet social de la
Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l'associé unique
ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence de l'Administrateur unique ou, le cas
échéant, du Conseil d'Administration.

Art. 14. Délégation de Pouvoirs. L'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration peut déléguer ses
pouvoirs relatifs à la conduite de la gestion et des affaires journalières de la Société à un ou plusieurs membres du Conseil
d'Administration ou à une ou plusieurs autres personnes qui peuvent ne pas être un Administrateur ou un Actionnaire
de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs déterminés par l'Administrateur ou, le cas
échéant, par le Conseil d'Administration.

Lorsque la Société est gérée par un Conseil d'Administration, la délégation de la gestion journalière à un membre du
Conseil d'Administration comprend l'obligation pour le Conseil d'Administration de reporter chaque année à l'assemblée
générale des actionnaires le salaire, les honoraires, et tout avantage accordé au délégué.

L'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration peut aussi conférer certains pouvoirs et/ou mandats
spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil d'Administration ou à toute autre personne, qui n'a pas besoin d'être
Administrateur ou Actionnaire de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les termes et avec les pouvoirs tels que
déterminés par le Conseil d'Administration.

L'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration peut aussi nommer un ou plusieurs comités consultatifs
et déterminer leur composition et leur objet.

Art. 15. Représentation de la Société. En cas de nomination d'un Administrateur unique, la Société sera engagée à
l'égard des tiers par la signature individuelle de cet Administrateur, ainsi que par les signatures conjointes ou la signature
unique de toute personne à qui l'Administrateur a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Dans le cas où la Société est gérée par un Conseil d'Administration et sous réserve de ce qui suit, la Société sera
engagée vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux Administrateurs ainsi que par la signature unique de toute
personne à qui le Conseil d'Administration a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Nonobstant ce qui précède, si un ou plusieurs Administrateurs de Classe A et un ou plusieurs Administrateurs de
Classe B sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration, la Société ne sera engagée
auprès des tiers que sur signature conjointe d'un Administrateur de Classe A et un Administrateur de Classe B, ainsi que
par la signature conjointe ou individuel de toute personne à qui le Conseil d'Administration ait accordé un tel pouvoir,
et dans les limites d'un tel pouvoir.

Art. 16. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou entreprise
ne sera affecté ou invalidé du fait qu'un ou plusieurs Administrateurs, actionnaires, membres, fondés de pouvoir ou
employés de la Société y aura un intérêt personnel ou en est un administrateur, actionnaire, membre, fondé de pouvoir
ou employé d'une telle autre société ou entreprise. Sauf dispositions contraires ci-dessous, tout administrateur ou fondé
de pouvoir valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Administrateur qui remplira en même temps des
fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle la Société
contractera ou entrera en toute relation d'affaire, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement empêché de donner
son avis ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Administrateur ou un fondé de pouvoir de la Société aurait un intérêt
personnel dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans des conditions
normales et dans la cadre de la gestion journalière de la Société qui est en conflit avec l'intérêt de la Société dans cette
transaction, il/elle avisera le Conseil d'Administration (s'il existe) de cet intérêt personnel et ne pourra prendre part aux
délibérations ou émettre un vote au sujet de cette transaction, et une telle opération ainsi que l'intérêt personnel de
l'Administrateur dans celle-ci seront portés à la connaissance de l'associé unique ou, le cas échéant, à la prochaine as-
semblée générale des actionnaires. Lorsque la Société est composée d'un seul Administrateur, toute transaction à laquelle
la Société devient partie, conclue dans des conditions normales et dans laquelle l'Administrateur unique a un intérêt
personnel qui est en conflit avec l'intérêt de la Société, la transaction concernée doit être approuvée par l'associé unique.

Art. 17. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Administrateur et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs
testamentaires, de ses dépenses raisonnables en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu être
partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Administrateur, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
dans laquelle la Société est Actionnaire ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en
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relation avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable
d'une grosse négligence ou d'une faute grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être
accordées uniquement dans les matières en relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller
juridique de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité
ci-avant n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée pourrait revendiquer.

Art. 18. Audit. Sauf si les comptes annuels de la Société sont audités par un réviseur d'entreprises indépendant con-
formément aux obligations de la Loi, le contrôle des opérations de la Société doit être confié à un ou plusieurs
commissaires aux comptes.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant seront nommés par décision
de l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des actionnaires, selon le cas, qui déterminera leur ré-
munération et la durée de leur mandat. Les commissaires aux comptes resteront en fonction jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou
sans motif, par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des actionnaires.

Chapitre IV. Assemblée Générale des associés

Art. 19. Assemblée Générale des Actionnaires. L'assemblée générale annuelle sera tenue au siège social de la Société
ou à un autre endroit tel qu'indiqué dans la convocation de l'assemblée le deuxième mercredi du mois de mai de chaque
année, à 15.00 heures.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 20. Autres Assemblées Générales des Actionnaires. Si la Société ne compte qu'un seul actionnaire, ce dernier
exerce les pouvoirs accordés par la Loi à l'assemblée générale des actionnaires. Les décisions de l'associé unique doivent
être enregistrées dans un procès-verbal.

L'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration peut convoquer d'autres assemblées générales. De
telles assemblées doivent être convoquées si les actionnaires représentant au moins un dixième du capital social de la
Société le requièrent par écrit avec indication de l'ordre du jour de la réunion prévue. Si l'assemblée générale n'est pas
tenue dans le mois suivant la date prévue, elle peut être convoquée par un agent désigné par le juge présidant le Tribunal
d'Arrondissement, section des affaires commerciales et statuant en référé, et ce à la requête d'un ou plusieurs actionnaires
représentant le quota des dix pour cent.

Les assemblées générales des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger
seulement si, à l'avis discrétionnaire de l'Administrateur ou, le cas échéant, du Conseil d'Administration, des circonstances
de force majeure l'exigent.

Art. 21. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée re-
présente l'ensemble des actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 22. Procédure, Vote. L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des actionnaires se réunit sur
convocation de l'Administrateur ou, le cas échéant, du Conseil d'Administration, ou du commissaire aux comptes en
conformité avec la Loi et les présents Statuts. Ils sont obligés de convoquer une assemblée générale des actionnaires de
façon qu'elle soit tenue dans le délai d'un mois, lorsque les actionnaires représentant un dixième du capital social les en
requièrent par une demande écrite, indiquant l'ordre du jour.

La convocation envoyée aux actionnaires en conformité avec la Loi, spécifiera la date, l'heure, l'endroit et l'ordre du
jour de la réunion.

Les actionnaires représentant un minimum de dix pour cent du capital social de la société peuvent demander par écrit
que des points supplémentaires soient ajoutés à l'ordre du jour de toute assemblée générale. Une telle requête doit être
adressée au siège social de la Société par courrier recommandé au moins cinq jours avant la date à laquelle l'assemblée
générale doit être tenue.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale des actionnaires et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel
peut ne pas être actionnaire.

Un ou plusieurs actionnaires peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence
physique à l'assemblée.

L'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration peut déterminer toutes les autres conditions devant
être remplies pour la participation à l'assemblée générale des actionnaires.

Un vote est attaché à chaque action, sauf autrement prévu par la Loi.
Chaque actionnaire peut voter par correspondance. Pour ce faire, l'actionnaire ne peut utiliser que les formulaires de

vote fourni par la Société.
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Chaque formulaire de vote signé et rempli doit être délivré au siège social de la Société soit manuellement avec accusé
de réception, soit par courrier recommandé soit par coursier.

Tout formulaire de vote qui n'est pas signé par l'actionnaire concerné ou son/ses représentant(s) autorisé(s) selon le
cas, et qui ne comporte pas au moins les mentions et indications suivantes doit être considéré comme nul et non avenu:

- Le nom et siège social et/ou la résidence de l'actionnaire concerné;

- Le nombre d'actions et, le cas échéant, le nombre d'actions de chaque classe détenu par l'actionnaire concerné dans
le capital social de la Société;

- Le lieu, la date et l'heure de l'assemblée générale devant se tenir;

- L'ordre du jour de l'assemblée générale devant se tenir;

- Le vote par l'actionnaire concerné indiquant, pour chacune des résolutions proposées, si l'actionnaire concerné
s'abstient, vote en faveur ou contre une telle proposition concernée; et

- Le nom et le titre du représentant autorisé de l'actionnaire concerné, si applicable.

Chaque formulaire de vote doit être reçu par la Société au plus tard à 18 heures, heure de Luxembourg, au jour qui
précède immédiatement le jour auquel l'assemblée générale doit être tenue et auquel les banques sont généralement
ouvertes pour les affaires au Grand-Duché de Luxembourg. Tout formulaire de vote reçu après cette date limite ne peut
être considéré.

Toute assemblée générale des actionnaires doit être présidée par le président du Conseil d'Administration ou, en son
absence, par toute autre personne nommée par l'assemblée générale des actionnaires.

Le président de l'assemblée des actionnaires doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des actionnaires doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.

Le président de l'assemblée générale des actionnaires ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés for-
ment le bureau de l'assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des Actionnaires, le nombre de actions détenues par eux et, si possible, le nom
de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des actionnaires ou, le cas échéant, leurs
représentants.

Sauf autrement prévu par la Loi ou par les présents Statuts, toute résolution des actionnaires sera prise par une majorité
simple des votes émis sans égard au nombre de voix présentes ou représentées à l'assemblée.

Pour toute résolution dont l'objet est la modification des présents Statuts ou dont l'adoption est en vertu des présents
Articles, ou le cas échéant, de la Loi aux règles de quorum et de majorité déterminées pour la modification des Articles,
le quorum doit atteindre au moins la moitié des actions émises et en circulation. Si un tel quorum n'est pas atteint à une
première assemblée, une deuxième assemblée, avec exactement le même ordre du jour que celui de la première assem-
blée, peut être convoquée sans exigence de quorum. Sauf disposition contraire de la Loi ou par les présents Statuts, toute
résolution dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est en vertu des présents articles ou, le
cas échant, par la Loi aux règles de quorum et de majorité déterminée pour la modification des Statuts, doit être prise à
une majorité de deux tiers des votes émis.

Art. 23. Procès-verbaux des résolutions des Actionnaires. Les procès-verbaux des décisions écrites de l'associé unique
ou, le cas échéant, des assemblées générales des actionnaires doivent être établies par écrit et signées par le seul Ac-
tionnaire ou, le cas échéant, par le bureau de l'assemblée.

Les copies ou les extraits des procès-verbaux de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée des actionnaires
doivent être certifiées par l'Administrateur unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil d' Administration ou
par deux Administrateurs.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 24. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 25. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et l'Adminis-
trateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et
les soumet, le cas échéant, au commissaire aux comptes ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour
révision et à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des actionnaires pour approbation.

Tout actionnaire ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société
conformément aux dispositions de la Loi.

Art. 26. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde pour absorber des pertes, s'il y en a, de le verser
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sur un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau sur l'année financière suivante ou de le distribuer à
l'/aux actionnaire(s) comme dividendes.

Art. 27. Dividendes Intérimaires. L'Administrateur unique ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration est autorisé
à verser des acomptes sur dividendes conformément à la Loi.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 28. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant,
de l'assemblée générale des actionnaires délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées
pour la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des actionnaires qui
déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, tous les taxes et frais de liquidation compris, l'actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les actionnaires au prorata du nombre d'actions qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 29. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Dispositions transitoires

1. La première année sociale commencera ce jour et finira le 31 décembre 2013.

2. La première assemblée générale aura ainsi lieu en 2014.

Souscription et Paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, elle a souscrit au nombre d'actions ci-après énoncées
et les a intégralement libérées en espèces:

Actionnaire Nombre
d' actions

Capital
souscrit

Montant
libéré
(EUR)

ITT International Luxembourg S.àr.l., mentionnée ci-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 31.000 31.000
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 31.000 31.000

La preuve de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l'article 26 de la Loi ont été respectées et témoigne expressément de leur réalisation.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille cents euros (1.100,-EUR).

Assemblée Générale Extraordinaire

L'associé unique précité, représentant tout le capital souscrit, a tout de suite tenue une première assemblée générale
extraordinaire des actionnaires, et a adopté les résolutions suivantes:

1) Fixation du nombre d'Administrateurs à trois (3) et nomination des Administrateurs suivants jusqu'à l'assemblée
générale devant être tenue en 2018

- M. Tazewell Rowe, ayant son adresse professionnelle à 1133 Westchester Avenue, White Plains, NY 10604, Etats-
Unis d'Amérique;

- M. Michael Savinelli, ayant son adresse professionnelle à 1133 Westchester Avenue, White Plains, NY 10604, Etats-
Unis d'Amérique; et

- Mme Danielle Kolbach, ayant son adresse professionnelle à 22, rue Charles Arendt, L-1134 Luxembourg.

2) Nomination du commissaire aux comptes suivant comme seul commissaire aux comptes de la Société jusqu'à
l'assemblée générale des actionnaires devant être tenu en 2014:

- Pascale Wagner, demeurant à. 94, route de Luxembourg, L-7374 Helmdange.

3) Fixation du siège social de la Société à 22, rue Charles Arendt, L-1134 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
du comparant le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même
mandataire du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire du comparant connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
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Signé: D. KOLBACH, P.DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 décembre 2012. Relation: LAC/2012/62905. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Référence de publication: 2013016895/728.

(130020143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2013.

Remich Holding I, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 37.750,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 165.479.

In the year two thousand and twelve on the tenth day of the month of December.
Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
"Lundy L.P", a limited partnership, incorporated under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at

Maples Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-114, Cayman Islands, and being
registered with the Registrar of Companies in the Cayman Islands under number MC 66145, acting through its general
partner Lundy GenPar, Ltd. which has its registered office at PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104,
Cayman Islands,

represented by Me Thierry Kauffman, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 7 December
2012 which shall be registered together with the present deed,

being the sole shareholder (the "Sole Shareholder") and holding all the shares in "Remich Holding I, S.àr.l." (the "Com-
pany"), a société à responsabilité limitée existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, being registered with the Registre de Commerce et des Sociétés
in Luxembourg under number B 165.479 incorporated on 14 th November 2011 by deed of the undersigned notary, and
having been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial"), number 286, of 2 February
2012. The articles of association of the Company have been amended for the last time on 2 November 2012, by deed of
Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, not yet published in the Mémorial.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:
(A) The Sole Shareholder holds all two million, five hundred thousand (2,500,000) shares in issue in the Company, so

that decisions can validly be taken on all items of the agenda.
(B) The items on which resolutions are to be passed are as follows:

Agenda

Increase of the issued share capital by an amount of twelve thousand seven hundred and fifty Pound Sterling (£ 12,750)
to an amount of thirty-seven thousand, seven hundred and fifty Pound Sterling (£ 37,750) by the issue of a total of one
million, two hundred and seventy-five thousand (1,275,000) shares (being one hundred twenty-seven thousand five hun-
dred (127,500) shares in each of classes A to J) each with a nominal value of one pence (£ 0.01) and a total subscription
price of twelve thousand seven hundred seventy-five Pound Sterling and fifty-five pence (£ 12,775.55); subscription to the
new shares by the Sole Shareholder and payment of the total subscription price in cash; allocation of an amount equal to
the nominal value of one pence (£ 0.01) per share to the issued share capital, an amount equal to 10% of the issued share
capital to the legal reserve and the balance to the freely available share premium of the Company; consequential amend-
ment of article 5.1 so as to read as follows:

5.1. The issued share capital of the Company is set at thirty-seven thousand, seven hundred and fifty Pound Sterling
( GBP 37,750) divided into

three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class A shares,
three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class B shares,
three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class C shares,
three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class D shares,
three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class E shares,
three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class F shares,
three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class G shares,
three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class H shares,
three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class I shares,
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three hundred seventy-seven thousand five hundred (377,500) class J shares,

each share having a nominal value of one pence (£ 0.01) and with such rights and obligations as set out in the present
articles of association.

After the foregoing was approved by the appearing party, the following resolutions were passed.

Resolutions

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital by an amount of twelve thousand seven hundred
and fifty Pound Sterling (£ 12,750) to an amount of thirty-seven thousand, seven hundred and fifty Pound Sterling (£
37,750) by the issue of a total of one million two hundred seventy-five thousand (1,275,000) shares, each with a nominal
value of one Pound Sterling pence (£ 0.01) as follows: one hundred twenty-seven thousand five hundred (127,500) shares
in each of classes A to J for a total subscription price of twelve thousand seven hundred seventy-five Pound Sterling and
fifty-five pence (£ 12,775.55).

The Sole Shareholder has subscribed to the new shares as set out above and fully paid the issue price in cash.

The Sole Shareholder resolved to allocate an amount equal to the nominal value of one pence (£ 0.01) per new share
to the issued share capital, an amount equal to 10% of the issued share capital to the legal reserve and the balance to the
freely available share premium.

Evidence of the payment of the total subscription price of the new shares was shown to the undersigned notary.

The sole shareholder resolved to amend article 5.1 of the Company's articles of association as set forth in the agenda.

There being no further item on the agenda the decision of the Sole Shareholder was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at Euro 1,500.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the appearing
party hereto, these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing
party in case of divergences between the English and French version, the English version will be prevailing.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day before mentioned.

After reading these minutes the proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le dixième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

«Lundy L.P.», un limited partnership constitué sous les lois des Îles Caïmans, ayant son siège social en les bureaux de
Maples Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104, Îles Caïmans, et enregistré
auprès du Cayman Islands Register of Commerce sous le numéro MC 66145, agissant par l'intermédiaire de son general
partner Lundy GenPar, Ltd., ayant son siège social aux Iles Caïmans au PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman,
KY1-1104, Îles Caïmans,

représenté par Me Thierry Kauffman, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration du 7
décembre 2012, laquelle sera enregistrée avec le présent acte,

étant l'associé unique Associé Unique») de «Remich Holding I, S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité
limitée constituée le 14 novembre 2011 sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg suivant acte reçu du notaire
soussigné, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), numéro 286, du 2 février 2012,
ayant son siège social au 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 165.479. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière
fois le 2 novembre 2012, suivant acte reçu de Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, pas encore
publié au Mémorial.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:

(A) L'Associé Unique détient l'intégralité des deux millions cinq cent mille (2.500.000) parts sociales émises de la
Société de sorte que des décisions puissent être prises valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être adoptées sont les suivants:

Ordre du jour

- Augmentation du capital social émis d'un montant de douze mille sept cent cinquante livres sterling (12.750 £) pour
atteindre un montant de trente-sept mille sept cent cinquante livres sterling (37.750 £) par l'émission d'un total d'un
million deux cent soixante-quinze mille (1.275.000) parts sociales (représentant cent vingt-sept mille cinq cents (127.500)
parts sociales dans chacune des classes A à J) d'une valeur nominale d'un penny (0,01 £) chacune et un prix total de
souscription de douze mille sept cent soixante-quinze livres sterling et cinquante-cinq penny (12.775,55 £); souscription
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de nouvelles parts sociales par l'Associé Unique et paiement du prix total de souscription en numéraire; allocation d'un
montant égal à la valeur nominale d'un penny (0,01 £) par part sociale au capital social émis, un montant égal à 10% du
capital social émis à la réserve légale et le solde, à la prime d'émission librement disponible; modification en conséquence
de l'article 5.1 afin qu'il ait la teneur suivante:

5.1. Le capital social émis de la Société est fixé à trente-sept mille sept cent cinquante livres sterling (37.750 £) divisé
en trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe A,

trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe B,

trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe C,

trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe D,

trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe E,

trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe F,

trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe G,

trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe H,

trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe I,

trois cent soixante-dix-sept mille cinq cents (377.500) parts sociales de classe J,

d'une valeur nominale d'un penny (0,01 £) et avec les droits et obligations définis dans les présents statuts.

Après avoir approuvé ce qui précède, la partie comparante a adopté les résolutions suivantes.

Résolutions

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social émis d'un montant de douze mille sept cent cinquante livres
sterling (12.750 £) pour atteindre un montant de trente-sept mille sept cent cinquante livres sterling (37.750 £) par
l'émission d'un total d'un million deux cent soixante-quinze mille (1.275.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un
penny (0,01 £) comme suit: cent vingt-sept mille cinq cents (127.500) parts sociales dans chacune des classes A à J) pour
un prix total de souscription de douze mille sept cent soixante-quinze livres sterling et cinquante-cinq penny (12.775,55
£).

L'Associé Unique a souscrit aux nouvelles parts sociales telles que figurant ci-dessus et a payé intégralement le prix
d'émission en numéraire.

L'Associé Unique a décidé d'allouer un montant égal à la valeur nominale d'un penny (0,01 £) par nouvelle part sociale
au capital social émis, un montant égal à 10% du capital social émis à la réserve légale et le solde, à la prime d'émission
librement disponible.

La preuve du paiement du prix total de souscription des nouvelles parts sociales a été montrée au notaire soussigné.

L'Associé Unique a décidé de modifier l'article 5.1 des statuts de la Société tel qu'énoncé dans l'ordre du jour.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société en raison du
présent acte sont estimés à EUR 1.500,-

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande de la partie comparante,
le présent procès-verbal est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en langue française; à la demande de la même
partie comparante, en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture du présent procès-verbal, le mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: T. KAUFFMAN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 décembre 2012. Relation: LAC/2012/61243. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 janvier 2013.

Référence de publication: 2013016553/151.

(130019309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.
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DHH Diaporos Hill House, Société Civile.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg E 4.997.

STATUTS

L'an deux mille treize, le 30 janvier.

1) WPHD Welcome Private Hospitality Development S.A., société de droit luxembourgeois ayant son siège social
L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich et enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 174733,

2) Monsieur Fabrice Geimer, né le 23 janvier 1978 à Arlon, Belgique, demeurant professionnellement à L-1420 Lu-
xembourg, 5, avenue Gaston Diderich,

déclarent constituer une société civile et arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile qu'ils déclarent constituer
entre eux comme suit:

Art. 1 er .  La Société a pour objet l'acquisition par voie d'achat ou d'apport, la propriété, la mise en valeur, la gestion,
la transformation, l'aménagement, l'administration, la location et le cas échéant, la mise à disposition à titre onéreux ou
gratuit au profit des gérants et des associés, pour compte propre ainsi que, à titre exceptionnel, et sans que cela ne puisse
remettre en cause le caractère civil de la société, l'aliénation du ou des biens et droits immobiliers dont elle sera pro-
priétaire, par la vente, l'échange ou l'apport en société.

La Société a également pour objet la prise de participations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg
ou à l'étranger dont l'objet principal consiste dans l'acquisition, par voie d'achat ou d'apport, la propriété, la mise en
valeur, la gestion, la transformation, l'aménagement, l'administration, la location et le cas échéant, la mise à disposition à
titre onéreux ou gratuit au profit des gérants et des associés, pour compte propre, de tous biens et droits immobiliers
au Luxembourg ou à l'étranger, et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirec-
tement à cet objet ou susceptibles d'en favoriser le développement, pourvu que celles-ci ne modifient pas le caractère
civil de la société.

La Société peut enfin emprunter et mettre en place tous mode de financement des actifs acquis ou détenus par elle
et consentir toutes garanties attachées à ces emprunts et financements.

Art. 2. La Société prend la dénomination de "DHH Diaporos Hill House".

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré en toute autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de la gérance.

Art. 5. Le capital social est fixé à mille EUROS (1,000,- EUR) représenté par mille (1,000) parts sociales d'une valeur
nominale de un EURO (1,- EUR) chacune, souscrites comme suit:

1): neuf cent quatre-vingt-dix-neuf parts sociales (999 parts) par WPHD Welcome Private Hospitality Development
S.A.,

2): une part sociale (1 part) par Monsieur Fabrice Geimer

TOTAL: mille parts sociales (1,000)

Art. 6. La cession des parts sociales s'opérera par acte authentique ou sous seing privé en observant l'article 1690 du
Code Civil.

Les parts sociales seront librement cessibles entre associés.

Elles ne pourront être cédées à des tiers non-associés qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant
au moins les deux tiers du capital social.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une
fraction proportionnelle au nombre des parts sociales existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la Société, chacun dans la proportion du
nombre de parts sociales qu'il possède.

Vis-à-vis des créanciers de la Société, les associés sont tenus de ces dettes conformément à l'article 1863 du Code
Civil.

Art. 9. La Société ne sera pas dissoute par le changement ou le décès d'un ou de plusieurs associés, mais continuera
entre le ou les nouveaux associés ou survivants, héritiers ou ayants-causes de l'associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un ou de plusieurs associés ne mettra pas fin à la Société, qui continuera
entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite ou de déconfiture.

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.
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Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la Société par
un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.

Les droits et obligations attachés à chaque part sociale la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une
part sociale comporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l'assemblée générale.

Art. 10. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre et la durée de leur mandat.

En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un des gérants, il sera pourvu à son remplacement par décision
des associés.

Art. 11. Le ou les gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes cir-
constances et faire autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

Art. 12. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la Société.

Art. 13. L'exercice social commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. Par dérogation, le premier
exercice commencera à la date de la constitution de la Société pour finir le 31 décembre 2013.

Art. 14. Les associés se réuniront si nécessaire à l'endroit qui sera indiqué dans l'avis de convocation.

Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les gérants quand ils jugent convenable, mais ils
doivent être convoqués dans le délai d'un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés représentant un
cinquième au moins de toutes les parts sociales.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées
aux associés au moins cinq jours à l'avance et doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou
représentés.

Art. 15. Dans toutes les réunions, chaque part sociale donne droit à une voix.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés à moins de dispositions
contraires des statuts.

En cas de division de la propriété des parts sociales entre usufruitiers et nu-propriétaires, le droit de vote appartient
au nu-propriétaire.

Art. 16. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quel qu'en soit la nature et l'importance.

Ces décisions portant modification aux statuts ne sont prises qu'à l'unanimité de toutes les parts sociales existantes.

Art. 17. En cas de dissolution anticipée de la Société, la liquidation de la Société se fera par les soins du ou des gérants
ou de tout autre liquidateur qui sera nommé et dont les attributions seront déterminées par les associés.

Le ou les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération des associés, faire l'apport à une autre Société civile ou
commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la Société dissoute, ou la cession à une
société ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés proportion-
nellement au nombre des parts possédées par chacun d'eux.

Art. 18. Les articles 1832 à 1872 du Code Civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, les associés se sont constitués en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment
convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont à l'unanimité des voix pris les résolutions
suivantes:

Première résolution

Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Monsieur Fabrice Geimer, employé privé, né le 23 janvier 1978 à Arlon, Belgique, demeurant professionnellement à
L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

Le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour engager la Société en toutes circonstances par sa seule signature dans
la limite de l'objet de la Société

Deuxième résolution

Le siège social est fixé à:

L-1420 Luxembourg, 7 avenue Gaston Diderich.
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Fait à Luxembourg, en trois exemplaires, date qu'en tête des présentes.
WPHD Welcome Private Hospitality Development S.A.
Représenté par Fabrice Geimer
Administrateur Unique

Référence de publication: 2013016266/110.

(130019736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

DLWH Diaporos Little White House, Société Civile.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg E 4.998.

STATUTS

L'an deux mille treize, le 30 janvier.

1) WPHD Welcome Private Hospitality Development S.A., société de droit luxembourgeois ayant son siège social
L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich et enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 174733,

2) Monsieur Fabrice Geimer, né le 23 janvier 1978 à Arlon, Belgique, demeurant professionnellement à L-1420 Lu-
xembourg, 5, avenue Gaston Diderich,

déclarent constituer une société civile et arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile qu'ils déclarent constituer
entre eux comme suit:

Art. 1 er .  La Société a pour objet l'acquisition par voie d'achat ou d'apport, la propriété, la mise en valeur, la gestion,
la transformation, l'aménagement, l'administration, la location et le cas échéant, la mise à disposition à titre onéreux ou
gratuit au profit des gérants et des associés, pour compte propre ainsi que, à titre exceptionnel, et sans que cela ne puisse
remettre en cause le caractère civil de la société, l'aliénation du ou des biens et droits immobiliers dont elle sera pro-
priétaire, par la vente, l'échange ou l'apport en société.

La Société a également pour objet la prise de participations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg
ou à l'étranger dont l'objet principal consiste dans l'acquisition, par voie d'achat ou d'apport, la propriété, la mise en
valeur, la gestion, la transformation, l'aménagement, l'administration, la location et le cas échéant, la mise à disposition à
titre onéreux ou gratuit au profit des gérants et des associés, pour compte propre, de tous biens et droits immobiliers
au Luxembourg ou à l'étranger, et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirec-
tement à cet objet ou susceptibles d'en favoriser le développement, pourvu que celles-ci ne modifient pas le caractère
civil de la société.

La Société peut enfin emprunter et mettre en place tous mode de financement des actifs acquis ou détenus par elle
et consentir toutes garanties attachées à ces emprunts et financements.

Art. 2. La Société prend la dénomination de "DLWH Diaporos Little White House".

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré en toute autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de la gérance.

Art. 5. Le capital social est fixé à mille EUROS (1,000,- EUR) représenté par mille (1,000) parts sociales d'une valeur
nominale de un EURO (1,- EUR) chacune, souscrites comme suit:

1): neuf cent quatre-vingt-dix-neuf parts sociales (999 parts) par WPHD Welcome Private Hospitality Development
S.A.,

2): une part sociale (1 part) par Monsieur Fabrice Geimer

TOTAL: mille parts sociales (1,000)

Art. 6. La cession des parts sociales s'opérera par acte authentique ou sous seing privé en observant l'article 1690 du
Code Civil.

Les parts sociales seront librement cessibles entre associés.

Elles ne pourront être cédées à des tiers non-associés qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant
au moins les deux tiers du capital social.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une
fraction proportionnelle au nombre des parts sociales existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la Société, chacun dans la proportion du
nombre de parts sociales qu'il possède.
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Vis-à-vis des créanciers de la Société, les associés sont tenus de ces dettes conformément à l'article 1863 du Code
Civil.

Art. 9. La Société ne sera pas dissoute par le changement ou le décès d'un ou de plusieurs associés, mais continuera
entre le ou les nouveaux associés ou survivants, héritiers ou ayants-causes de l'associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un ou de plusieurs associés ne mettra pas fin à la Société, qui continuera
entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite ou de déconfiture.

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.

Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la Société par
un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.

Les droits et obligations attachés à chaque part sociale la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une
part sociale comporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l'assemblée générale.

Art. 10. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre et la durée de leur mandat.

En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un des gérants, il sera pourvu à son remplacement par décision
des associés.

Art. 11. Le ou les gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes cir-
constances et faire autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

Art. 12. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la Société.

Art. 13. L'exercice social commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. Par dérogation, le premier
exercice commencera à la date de la constitution de la Société pour finir le 31 décembre 2013.

Art. 14. Les associés se réuniront si nécessaire à l'endroit qui sera indiqué dans l'avis de convocation.

Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les gérants quand ils jugent convenable, mais ils
doivent être convoqués dans le délai d'un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés représentant un
cinquième au moins de toutes les parts sociales.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées
aux associés au moins cinq jours à l'avance et doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou
représentés.

Art. 15. Dans toutes les réunions, chaque part sociale donne droit à une voix.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés à moins de dispositions
contraires des statuts.

En cas de division de la propriété des parts sociales entre usufruitiers et nu-propriétaires, le droit de vote appartient
au nu-propriétaire.

Art. 16. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quel qu'en soit la nature et l'importance.

Ces décisions portant modification aux statuts ne sont prises qu'à l'unanimité de toutes les parts sociales existantes.

Art. 17. En cas de dissolution anticipée de la Société, la liquidation de la Société se fera par les soins du ou des gérants
ou de tout autre liquidateur qui sera nommé et dont les attributions seront déterminées par les associés.

Le ou les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération des associés, faire l'apport à une autre Société civile ou
commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la Société dissoute, ou la cession à une
société ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés proportion-
nellement au nombre des parts possédées par chacun d'eux.

Art. 18. Les articles 1832 à 1872 du Code Civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, les associés se sont constitués en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment
convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont à l'unanimité des voix pris les résolutions
suivantes:

Première résolution

Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Monsieur Fabrice Geimer, employé privé, né le 23 janvier 1978 à Arlon, Belgique, demeurant professionnellement à
L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.
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Le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour engager la Société en toutes circonstances par sa seule signature dans
la limite de l'objet de la Société

Deuxième résolution

Le siège social est fixé à:

L-1420 Luxembourg, 7 avenue Gaston Diderich.

Fait à Luxembourg, en trois exemplaires, date qu'en tête des présentes.
WPHD Welcome Private Hospitality Development S.A.
Représentée par Fabrice Geimer
Administrateur Unique

Référence de publication: 2013016270/110.

(130019729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

DBM Diaporos Beach Marina, Société Civile.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg E 4.996.

STATUTS

L’an deux mille treize, le 30 janvier.

1) WPHD Welcome Private Hospitality Development S.A., société de droit luxembourgeois ayant son siège social
L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich et enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 174733,

2) Monsieur Fabrice Geimer, né le 23 janvier 1978 à Arlon, Belgique, demeurant professionnellement à L-1420 Lu-
xembourg, 5, avenue Gaston Diderich, déclarent constituer une société civile et arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une
société civile qu'ils déclarent constituer entre eux comme suit:

Art. 1 er .  La Société a pour objet l'acquisition par voie d'achat ou d'apport, la propriété, la mise en valeur, la gestion,
la transformation, l'aménagement, l'administration, la location et le cas échéant, la mise à disposition à titre onéreux ou
gratuit au profit des gérants et des associés, pour compte propre ainsi que, à titre exceptionnel, et sans que cela ne puisse
remettre en cause le caractère civil de la société, l'aliénation du ou des biens et droits immobiliers dont elle sera pro-
priétaire, par la vente, l'échange ou l'apport en société.

La Société a également pour objet la prise de participations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg
ou à l'étranger dont l'objet principal consiste dans l'acquisition, par voie d'achat ou d'apport, la propriété, la mise en
valeur, la gestion, la transformation, l'aménagement, l'administration, la location et le cas échéant, la mise à disposition à
titre onéreux ou gratuit au profit des gérants et des associés, pour compte propre, de tous biens et droits immobiliers
au Luxembourg ou à l'étranger, et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirec-
tement à cet objet ou susceptibles d'en favoriser le développement, pourvu que celles-ci ne modifient pas le caractère
civil de la société.

La Société peut enfin emprunter et mettre en place tous mode de financement des actifs acquis ou détenus par elle
et consentir toutes garanties attachées à ces emprunts et financements.

Art. 2. La Société prend la dénomination de "DBM Diaporos Beach Marina".

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré en toute autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de la gérance.

Art. 5. Le capital social est fixé à mille EUROS (1,000,- EUR) représenté par mille (1,000) parts sociales d'une valeur
nominale de un EURO (1,- EUR) chacune, souscrites comme suit:

1): neuf cent quatre-vingt-dix-neuf parts sociales (999 parts) par WPHD Welcome Private Hospitality Development
S.A.,

2): une part sociale (1 part) par Monsieur Fabrice Geimer

TOTAL: mille parts sociales (1,000)

Art. 6. La cession des parts sociales s'opérera par acte authentique ou sous seing privé en observant l'article 1690 du
Code Civil.

Les parts sociales seront librement cessibles entre associés.

Elles ne pourront être cédées à des tiers non-associés qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant
au moins les deux tiers du capital social.
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Art. 7. Chaque part sociale donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une
fraction proportionnelle au nombre des parts sociales existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la Société, chacun dans la proportion du
nombre de parts sociales qu'il possède.

Vis-à-vis des créanciers de la Société, les associés sont tenus de ces dettes conformément à l'article 1863 du Code
Civil.

Art. 9. La Société ne sera pas dissoute par le changement ou le décès d'un ou de plusieurs associés, mais continuera
entre le ou les nouveaux associés ou survivants, héritiers ou ayants-causes de l'associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un ou de plusieurs associés ne mettra pas fin à la Société, qui continuera
entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite ou de déconfiture.

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.

Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la Société par
un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.

Les droits et obligations attachés à chaque part sociale la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une
part sociale comporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l'assemblée générale.

Art. 10. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre et la durée de leur mandat.

En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un des gérants, il sera pourvu à son remplacement par décision
des associés.

Art. 11. Le ou les gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes cir-
constances et faire autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

Art. 12. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la Société.

Art. 13. L'exercice social commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. Par dérogation, le premier
exercice commencera à la date de la constitution de la Société pour finir le 31 décembre 2013.

Art. 14. Les associés se réuniront si nécessaire à l'endroit qui sera indiqué dans l'avis de convocation.

Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les gérants quand ils jugent convenable, mais ils
doivent être convoqués dans le délai d'un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés représentant un
cinquième au moins de toutes les parts sociales.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées
aux associés au moins cinq jours à l'avance et doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou
représentés.

Art. 15. Dans toutes les réunions, chaque part sociale donne droit à une voix.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés à moins de dispositions
contraires des statuts.

En cas de division de la propriété des parts sociales entre usufruitiers et nu-propriétaires, le droit de vote appartient
au nu-propriétaire.

Art. 16. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quel qu'en soit la nature et l'importance.

Ces décisions portant modification aux statuts ne sont prises qu'à l'unanimité de toutes les parts sociales existantes.

Art. 17. En cas de dissolution anticipée de la Société, la liquidation de la Société se fera par les soins du ou des gérants
ou de tout autre liquidateur qui sera nommé et dont les attributions seront déterminées par les associés.

Le ou les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération des associés, faire l'apport à une autre Société civile ou
commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la Société dissoute, ou la cession à une
société ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés proportion-
nellement au nombre des parts possédées par chacun d'eux.

Art. 18. Les articles 1832 à 1872 du Code Civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, les associés se sont constitués en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment
convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont à l'unanimité des voix pris les résolutions
suivantes:

32241



L U X E M B O U R G

Première résolution

Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Monsieur Fabrice Geimer, employé privé, né le 23 janvier 1978 à Arlon, Belgique, demeurant professionnellement à
L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

Le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour engager la Société en toutes circonstances par sa seule signature dans
la limite de l'objet de la Société

Deuxième résolution

Le siège social est fixé à:

L-1420 Luxembourg, 7 avenue Gaston Diderich.

Fait à Luxembourg, en trois exemplaires, date qu'en tête des présentes.
WPHD Welcome Private Hospitality Development S.A.
Représenté par Fabrice Geimer
Administrateur Unique

Référence de publication: 2013016263/109.

(130019704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Intertrust (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 5.524.

L'an deux mille douze.

Le quatorze novembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Intertrust (Luxembourg) S.A.",
ayant son siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg section B
numéro 5524, constituée suivant acte reçu par Maître Edmond FABER, alors notaire de résidence à Bettembourg (Grand-
Duché de Luxembourg), en date du 30 décembre 1955, publié au Mémorial C numéro 5 du 30 janvier 1956.

Les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 30 janvier 2012
publié au Mémorial C numéro 754 du 21 mars 2012.

L'assemblée est présidée par Madame Christina SCHMIT-VALENT, employée, demeurant professionnellement à
L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire Monsieur Bob PLEIN, employé, demeurant professionnellement à L-6130
Junglinster, 3, route de Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Alain THILL, employé, demeurant professionnellement à L-6130 Jun-
glinster, 3, route de Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi
que le nombre d'actions possédées par chacun d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires
présents et par les mandataires de ceux représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau,
les membres de l'assemblée déclarent se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
sera conservée par celui-ci.

Resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des actionnaires
représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant.

La présidente expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

Modification de l'article 7 des statuts, qui aura dorénavant la teneur suivante: "Le conseil d'administration choisit parmi
ses membres un président. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président du conseil d'adminis-
tration ou à défaut, de deux administrateurs ou de l'administrateur-délégué.

Il est donné à tous les membres du conseil d'administration une convocation écrite de toute réunion du conseil
d'administration au moins vingt-quatre (24) heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circons-
tances de cette urgence sont mentionnées dans la convocation à la réunion. Aucune convocation n'est requise si tous les
membres du conseil d'administration sont présents ou représentés et si chacun d'eux déclare avoir parfaitement eu
connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un membre peut également renoncer à la convocation à une réunion, que
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ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des réunions se tenant
à des heures et dans des lieux fixés dans un calendrier préalablement adopté par le conseil d'administration.

Le président du conseil d'administration préside toutes les réunions du conseil d'administration. En cas d'absence du
président du conseil d'administration, le conseil d'administration sera présidé par un administrateur nommé pro tempore
par vote de la majorité en nombre des administrateurs présents ou représentés.

Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige et aux lieu, place et heure spécifiés
dans les convocations.

Un administrateur peut donner une procuration à tout autre administrateur afin de le représenter à toute réunion du
conseil d'administration.

Tout membre du conseil d'administration peut participer à la réunion du conseil d'administration par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes prenant part à la
réunion de s'identifier, de s'entendre et de se parler. La participation à la réunion du conseil d'administration par ces
moyens équivaut à la participation en personne à une réunion valablement convoquée et tenue.

Le conseil d'administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente ou repré-
sentée, les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, la voix
du président est prépondérante.

Des résolutions circulaires signées par tous les membres du conseil d'administration sont valables et engagent la société
comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du conseil d'administration valablement convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature."

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 7 des statuts, qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président. Le conseil d'administration se réunit sur
la convocation du président du conseil d'administration ou à défaut, de deux administrateurs ou de l'administrateur-
délégué.

Il est donné à tous les membres du conseil d'administration une convocation écrite de toute réunion du conseil
d'administration au moins vingt-quatre (24) heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circons-
tances de cette urgence sont mentionnées dans la convocation à la réunion. Aucune convocation n'est requise si tous les
membres du conseil d'administration sont présents ou représentés et si chacun d'eux déclare avoir parfaitement eu
connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un membre peut également renoncer à la convocation à une réunion, que
ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des réunions se tenant
à des heures et dans des lieux fixés dans un calendrier préalablement adopté par le conseil d'administration.

Le président du conseil d'administration préside toutes les réunions du conseil d'administration. En cas d'absence du
président du conseil d'administration, le conseil d'administration sera présidé par un administrateur nommé pro tempore
par vote de la majorité en nombre des administrateurs présents ou représentés.

Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige et aux lieu, place et heure spécifiés
dans les convocations.

Un administrateur peut donner une procuration à tout autre administrateur afin de le représenter à toute réunion du
conseil d'administration.

Tout membre du conseil d'administration peut participer à la réunion du conseil d'administration par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes prenant part à la
réunion de s'identifier, de s'entendre et de se parler. La participation à la réunion du conseil d'administration par ces
moyens équivaut à la participation en personne à une réunion valablement convoquée et tenue.

Le conseil d'administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente ou repré-
sentée, les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, la voix
du président est prépondérante.

Des résolutions circulaires signées par tous les membres du conseil d'administration sont valables et engagent la société
comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du conseil d'administration valablement convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.".

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués à la somme de neuf cents euros, sont à la charge de la société.
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DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,

états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Christina SCHMIT-VALENT, Bob PLEIN, Alain THILL, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 21 novembre 2012. Relation GRE/2012/4337. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2013016386/105.
(130019679) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Intermade, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8210 Mamer, 90, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 171.453.

L’AN DEUX MIL TREIZE, LE VINGT-QUATRE JANVIER.
Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert.

A comparu:
Madame Nathalie Jacquemart, demeurant 22, rue du Village, B-6630 Grumelange,
ici représentée par Madame Josette MOLITOR, employée, en vertu d’une procuration donnée à Luxembourg le 23

janvier 2013.
Laquelle procuration, après signature ne varietur par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent acte pour

être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
La comparante est l’associée unique de la société à responsabilité limitée INTERMADE, ayant son siège social au 8,

rue Théodore de Wacquant, L-3899 Foetz, immatriculée au R.C.S. de Luxembourg sous le numéro B 171.453,
constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 13 septembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil

des Sociétés et Associations n°2532 du 11 octobre 2012, dont les statuts n’ont pas été modifiés depuis.
Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

Première résolution

L’associée unique décide de transférer le siège social de la société du 8, rue Théodore de Wacquant, L-3899 Foetz au
90, route d’Arlon, L-8210 Mamer.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l’associée unique décide de modifier l’article 2.1. des statuts afin de lui
donner la teneur suivante:

“ 2.1. Le siège social est établi dans la Commune de Mamer, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans
les limites de la commune de Mamer par simple décision du gérant. Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-
Duché de Luxembourg par résolution des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.”

Troisième résolution

L’associée unique décide de modifier l’article 3 des statuts, relatif à l’objet social de la société, lequel aura désormais
la teneur suivante:

“ Art. 3. Objet social.
3.1. La société a pour objet, au Luxembourg ou à l’étranger, tant pour elle-même que pour le compte de tous tiers

ou en association avec ces derniers, la fourniture de services, de solutions, de matériel et de prestations dans le domaine
de l'informatique, et notamment, sans que l'énumération qui suit soit limitative:

- La création, le design, le développement et la vente d’applications packagées, mobiles ou embarquées, de smart
applications pour les système Microsoft, iOS, Android, BlackBerry ou tout autres plateformes, y compris les publicités
qui peuvent y être inclues ainsi que les produits dérivés,

- La conception, la réalisation et l’hébergement de solutions informatiques liées à Internet (notamment de site internet,
d’applications mobiles, de solutions packagées, de solutions pour les réseaux voix et données) ainsi que la vente de
solutions et de produits via le commerce en ligne,

- Le développement, la vente et la mise en place des solutions et produits informatiques destinées aux entreprises ainsi
que toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à cette activité,

- La réalisation de prestations de conseils, de consultance de services informatiques de manière générale, en organi-
sation, procédures, d’assistance technique dans le domaine de l’informatique,
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- L’initiation et la gestion de projets notamment dans le domaine de l’informatique, de la gestion documentaire, des
réseaux de communication voix et données ou mobile,

- La définition de stratégies et d’architectures informatiques et réseaux de communications ainsi que la réalisation
d’audit informatique, de sécurité et d’organisation,

- La recherche, le conseil, l’ingénierie, la conception, la réalisation, le développement, la production, la vente, la livraison,
la maintenance, le support et la prestation de tous produits et services informatiques, bureautiques, réseaux voix et
données; ainsi que leurs accessoires ou produits liés,

- La conception et l’exploitation de tout brevet, licence, programme, matériel et logiciel informatique, bureautique et
réseaux voix et données ou mobiles,

- La mise en place de cahiers de charges, de prototypes ainsi que la rédaction de spécifications fonctionnelles dans ces
domaines,

- La création, la participation et la prestation de séminaires dans ces domaines,
- La vente de matériel informatique,
- La conception de logotype, d'affiche, d'annonce presse, de dépliant, de catalogue, d'emballage, de pochette CD,

signalétique, décoration de véhicule, CD ROM/DVD (vidéo), travail du son/vidéo.
3.2. De manière générale, toutes activités dans le domaine de l’informatique, des réseaux voix et données ou mobiles,

de l’organisation, sous toutes ses formes, quel que soit le support et la plate-forme.
3.3. En outre, la Société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de

participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

3.4. Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques,
qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent.

3.5. Elle pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière, mobilière ou immobilière
estimées utiles pour l'accomplissement de son objet.

3.6. En outre, la société pourra exercer toute autre activité commerciale à moins qu'elle ne soit spécialement régle-
mentée.

3.7. D'une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières
se rattachant directement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation.”

Clôture

L'ordre du jour étant épuisé, la clôture de l'assemblée est prononcée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, elle a signé avec le notaire instrumentant le présent

acte.
Signé: J. MOLITOR, C. DELVAUX.
Enregistré à Redange/Attert, le 25 janvier 2013. Relation: RED/2013/119. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-

bourg et aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 31 janvier 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013016397/91.
(130019721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Libra T&T S.A., Société Anonyme,
(anc. Libra Tents S.A.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 278, route d'Esch.
R.C.S. Luxembourg B 159.329.

L'an deux mille douze, le six novembre.
Par-devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de "LIBRA TENTS S.A.", établie et ayant son siège à

L-1471 Luxembourg, 278, route d'Esch, constituée suivant acte de Maître Francis KESSELER de Esch-sur-Alzette en date
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du 9 février 2011, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Numéro 1119 du 26 mai 2011,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 159.329,

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Sophie BECKER, employée privée, demeuranrt professionnellement à
Luxembourg, 43 boulevard Prince Henri,

qui désigne comme secrétaire Guy BERNARD, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, 43
boulevard Prince Henri,

L'assemblée choisit comme scrutateur Sven JANSSENS, comptable, demeurant à Esch-sur-Alzette, 36, rue Eugène
Reichling,

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Changement de la dénomination sociale de la Société;

2. Modification afférente de l'article 1 des statuts de la Société;

3. Changement de l'objet social et modification subséquente de l'article 4 des statuts de la société.

II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés, ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée ne varietur par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du bureau sera annexée au présent acte pour être soumis à la formalité de l'enregistrement.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés ne varietur par les comparants et par le notaire instrumentant,
resteront également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son
ordre du jour. Tous les actionnaires présents ou représentés déclarent avoir renoncé à toutes les formalités de convo-
cation.

Après délibération, l'assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de changer la dénomination sociale de la Société de «LIBRA TENTS S.A.» en «LIBRA T&T S.A.».

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée choisit de modifier en conséquence l'article 1 des statuts de la Société
pour lui donner la nouvelle teneur suivante:

"  Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre le comparant et tous ceux qui deviendront propriétaires des
actions ci-après créées une société anonyme sous la dénomination: LIBRA T&T S.A."

Troisième résolution

L'article 4 des statuts de la Société est modifié et aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 4. La société a pour objet la vente de tentes, le trading ainsi que toutes prises de participations sous quelques
formes que ce soit, dans des entreprises ou sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l'acquisition par voie d'achat,
d'échange, de souscription, d'apport de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par voie de vente, d'échange et de toute
autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces; le contrôle et la mise en valeur de ces participations, notamment
grâce à l'octroi aux entreprises auxquelles elle s'intéresse de tous concours, prêts, avances ou garanties; l'emploi de ses
fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et
brevets de toute origine, l'acquisition par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, de tous titres et brevets, la réalisation par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et la mise
en valeur de ces affaires et brevets, et plus généralement toutes opérations commerciales, financières ou mobilières se
rattachant directement ou indirectement à l'objet de la société ou susceptible de contribuer à son développement.

La société pourra également, et accessoirement, acheter, vendre, louer, gérer tout bien immobilier tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger."

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état
et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: BECKER, BERNARD, JANSSENS, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 9 novembre 2012. Relation: LAC/2012/52836. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Référence de publication: 2013016443/66.

(130019463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Solum Parc Rischard S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 132.913.

L'an deux mille treize.

Le vingt-quatre janvier.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme SOLUM PARC RISCHARD
S.A., avec siège social à L-5365 Munsbach, 6B, rue Gabriel Lippmann, inscrite au registre de commerce et des sociétés à
Luxembourg sous le numéro B 132.913 (NIN 2007 2232 837),

constituée suivant acte reçu par le notaire Joëlle BADEN, de résidence à Luxembourg, en date du 15 octobre 2007,
publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 2710 du 24 novembre 2007, et dont les statuts ont
été modifiés comme suit:

- suivant acte reçu par le notaire Blanche MOUTRIER, de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 11 décembre 2007,
publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 69 du 10 janvier 2008;

- suivant acte reçu par le notaire Joseph ELVINGER, de résidence à Luxembourg, en date du 22 septembre 2010, publié
au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 2416 du 10 novembre 2010,

- suivant deux actes reçus par le notaire instrumentant en date du 1 er décembre 2011, publiés au Mémorial C Recueil
des Sociétés et Associations numéro 136 du 17 janvier 2012,

au capital social de TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000.-), divisé en mille et une (1.001) actions ordinaires avec
droit de vote (actions de catégorie A) et une (1) action privilégiée sans droit de vote (actions de catégorie B), toutes les
actions sont sans désignation de valeur nominale.

L’assemblée est présidée par Madame Peggy SIMON, employée privée, demeurant professionnellement à Echternach,
9, Rabatt, qui se nomme comme scrutateur et qui désigne comme secrétaire Madame Mariette SCHOU, employée privée,
demeurant professionnellement à Echternach, 9, Rabatt.

Le bureau étant ainsi constitué Madame le Président expose et prie le notaire d’acter ce qui suit:

I. L’ordre du jour est conçu comme suit:

1.- Transfert du siège social et fixation de la nouvelle adresse à L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

2.- Modification du paragraphe 2.1. de l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg.

Le conseil d'administration est autorisé à changer l'adresse de la société à l'intérieur de la commune du siège social
statutaire.

Il. Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d’actions
qu’ils détiennent, laquelle liste après avoir été signée par les comparants et signée ne varietur par le notaire instrumentant
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

III. Il résulte de cette liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l’assemblée. Dès lors
l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer, sur l’ordre du jour dont les actionnaires ont pris
connaissance avant la présente assemblée.

IV. Après délibération l’assemblée prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège de la société de Munsbach à Luxembourg et de fixer la nouvelle
adresse à L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier le paragraphe 2.1. de l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg.

Le conseil d'administration est autorisé à changer l'adresse de la société à l'intérieur de la commune du siège social
statutaire.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour Madame le Président lève la séance.
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Dont procès-verbal, fait et passé à Echternach, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants de tout ce qui précède, ces derniers, tous connus du notaire instrumentant par

noms, prénoms, états et demeures, ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.
Signé: P. SIMON, M. SCHOU, H. BECK.
Enregistré à Echternach, le 25 janvier 2013. Relation: ECH/2013/174. Reçu soixante-quinze euros 75,00.- €.

Le Receveur (signé): J.- M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 31 janvier 2013.

Référence de publication: 2013016630/61.
(130019640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Société Touristique Mosellane, Société Anonyme.
Siège social: L-6773 Grevenmacher, 8, rue du Pont.

R.C.S. Luxembourg B 28.325.

DISSOLUTION

L'an deux mille douze.
Le vingt-neuf novembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:
La société anonyme Caves Bernard-Massard, ayant son siège social à L-6773 Grevenmacher, 8, rue du Pont, R.C.S.

Luxembourg numéro B 4057,
ici représentée par Monsieur Alain THILL, employé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3, route de

Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire

et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Laquelle comparante, par son représentant susnommé, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit

ses déclarations et constatations:
I. - Que la société anonyme SOCIETE TOURISTIQUE MOSELLANE S.A., ayant son siège social à L-6773 Grevenma-

cher, 8, rue du Pont, R.C.S. Luxembourg numéro B 28325, a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph GLODEN,
alors notaire de résidence à Grevenmacher, en date du 28 juin 1988, publié au Mémorial C numéro 245 du 15 septembre
1988, et dont les statuts ont été modifiés suivant acte sous seing privé en date du 26 juin 2001, publié par extrait au
Mémorial C numéro 1141 du 12 novembre 2004.

II. - Que le capital social de la société anonyme SOCIETE TOURISTIQUE MOSELLANE S.A., prédésignée, s'élève
actuellement à cent vingt-cinq mille euros (125.000,- EUR), représenté par cinq cents (500) actions sans désignation de
valeur nominale.

III. - Que la comparante est devenue successivement propriétaire de toutes les actions de la susdite société SOCIETE
TOURISTIQUE MOSELLANE S.A..

IV. - Que l'activité de la société SOCIETE TOURISTIQUE MOSELLANE S.A. ayant cessé et que la comparante pro-
nonce la dissolution anticipée de la prédite société avec effet immédiat et sa mise en liquidation.

V. - Que la comparante, en tant qu'actionnaire unique, se désigne comme liquidateur de la société.
VI. - Qu'en cette qualité, elle requiert le notaire instrumentant d'acter qu'elle déclare avoir réglé tout le passif de la

société dissoute et avoir transféré tous les actifs à son profit.
VII. - Que la comparante est investie de tous les éléments actifs de la société et répondra personnellement de tout le

passif social et de tous les engagements de la société même inconnus à ce jour.
VIII. - Que partant, la liquidation de la société anonyme SOCIETE TOURISTIQUE MOSELLANE S.A. est à considérer

comme faite et clôturée.
IX. - Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société

pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.
X. - Qu'il y a lieu de procéder à l'annulation des actions.
XI. - Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège

social de la société dissoute.

Frais

Tous les frais et honoraires résultant du présent acte, évalués à sept cent cinquante euros, sont à charge de la société
dissoute.
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DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, il

a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Alain THILL, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 05 décembre 2012. Relation GRE/2012/4563. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le receveur ff. (signé): Claire PIERRET.
POUR EXPEDITION CONFORME

Junglinster, le 4 février 2013.

Référence de publication: 2013016626/55.
(130019327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Smeraldo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 119.033.

L'an deux mille douze.
Le vingt-neuf novembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.
S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme SMERALDO S.A., ayant

son siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, R.C.S. Luxembourg numéro B 119033, constituée suivant acte
reçu par le notaire instrumentant en date du 25 août 2006, publié au Mémorial C numéro 2051 du 2 novembre 2006,

ayant un capital social de trente-deux mille euros (32.000,- EUR), représenté par trois cent vingt (320) actions avec
une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Sophie ERK, employée privée, demeurant professionnellement
à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Antonio FERNANDES,
employé privé, demeurant professionnellement à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée et contrôlée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée
déclarent se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les comparants
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

La présidente expose et l'assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Dissolution et mise en liquidation de la société.
2.- Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les

actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de dissoudre anticipativement la société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'assemblée désigne comme liquidateur:
Monsieur Régis DONATI, expert-comptable, né à Briey (France), le 19 décembre 1965, demeurant professionnelle-

ment à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.
Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus étendus prévus par la loi et notamment par les articles 144 à 148 de la

loi sur les sociétés commerciales sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans le cas où cette auto-
risation est normalement requise.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués à la somme de mille cinquante euros, sont à la charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Sophie ERK, Antonio FERNANDES, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 05 décembre 2012. Relation GRE/2012/4561. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 4 février 2013.

Référence de publication: 2013016623/56.

(130019322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Spydloc Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5627 Mondorf-les-Bains, 15, avenue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 162.987.

L'an deux mille douze, le vingt-huit novembre.

Par-devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à L-2740 Luxembourg, agissant en
tant que mandataire de.

1.- Monsieur Jacky CLAUSS, gérant de société, né à Thionville (France) le 21 décembre 1966, demeurant à F-57920
Kédange sur Canner, 5 bis, rue des Moulins, propriétaire de soixante-seize (76) parts sociales; et

2.- Madame Virginie CLAUSS-VINTER, gérante de société, née à Thionville (France) le 2 mars 1970, demeurant à
F-57920 Kédange sur Canner, 5 bis, rue des Moulins, propriétaire de vingt-quatre (24) parts sociales,

en vertu de deux procurations sous seing privées faites et données le 16 novembre 2012.

Lesquelles procurations après avoir été paraphées «ne varietur» par la mandataire des comparants et le notaire ins-
trumentant resteront annexées aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Les comparants, représentés comme ci-avant, représentant l'intégralité du capital social de la société à responsabilité
limitée «Spydloc Luxembourg S.à r.l.» avec siège social à L- 0070 Bertrange, 10a rue des Mérovingiens, constituée suivant
acte reçu par le notaire instrumentant en date du 12 août 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Associations et des
Sociétés numéro 2460 en date du 13 octobre 2011, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg section B numéro 162987,

Les associés, représentés comme ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter l'unique résolution suivante:

Unique résolution

Les associés transfèrent le siège de la société vers L-5627 Mondorf-les-Bains, 15, avenue Lou Hemmer et modifie en
conséquence l'article 2 des statuts de la société, qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège de la Société est établi dans la Commune de Mondorf-les-Bains.»

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société,
sont évalués à huit cents euros (800,- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous, Notaire, le présent acte.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 décembre 2012. Relation: LAC/2012/57645. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Référence de publication: 2013016590/40.

(130019504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.
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Ferman S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2327 Luxembourg, 28, Montée du Grund.

R.C.S. Luxembourg B 174.779.

STATUTS

L'an deux mille douze, le dix décembre.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement au L-2740 Luxembourg,

agissant en tant que mandataire de Monsieur Francisco Javier AGURRUZA TABERNA, administrateur de Sociétés,
née le 14 janvier 1950 à Donastia-San Sebastian/Guipùzcoa (Espagne), demeurant au 28, Montée du Grund L-2327 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé en date du 6 novembre 2012.

Laquelle procuration, après avoir été paraphée «ne varietur» par la mandataire du comparant et par le notaire ins-
trumentant, restera annexée aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'arrêter les statuts d'une société à
responsabilité limitée à constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "Ferman S.à r.l.",
(la "Société"), laquelle sera régie par les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particu-
lièrement par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La société a pour objet tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, le conseil économique et toutes
prestations de services annexes ou complémentaires aux entreprises, se rattachant directement à la profession de conseil
économique et à l'introduction d'investisseurs.

La société peut prêter ou emprunter avec ou sans garantie, elle peut participer à la création et au développement de
toutes sociétés et leur prêter tous concours.

D'une façon générale elle peut prendre toutes mesures de contrôle, de surveillance et de documentation et faire toutes
opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet
ou susceptibles d'en faciliter la réalisation.

Art. 3. Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision de la gérance.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une simple décision des associés
délibérant comme en matière de modification des statuts.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, les articles 200-1 et
200-2, entre autres, de la Loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique ainsi que chaque contrat
entre celui-ci et la Société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées générales des associés
ne sont pas applicables.

La Société peut acquérir ses propres parts à condition qu'elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.

Art. 6. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles.

S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la Société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents,
jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de
même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 7. Les cessions de parts entre vifs à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social.

Les cessions de parts à cause de mort à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social appartenant aux survivants.

Cet agrément n'est pas requis lorsque les parts sont transmises à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant.

En cas de refus d'agrément dans l'une ou l'autre des hypothèses, les associés restants possèdent un droit de préemption
proportionnel à leur participation dans le capital social restant.
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Le droit de préemption non exercé par un ou plusieurs associés échoit proportionnellement aux autres associés. Il
doit être exercé dans un délai de trois mois après le refus d'agrément. Le non-exercice du droit de préemption entraîne
de plein droit agrément de la proposition de cession initiale.

Art. 8. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société. En cas de
décès d'un associé, la Société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.

Art. 9. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration.
Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux.

Art. 10. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Les pouvoirs d'un gérant
seront déterminés par le ou les associés lors de sa nomination. Le mandat de gérant lui est confié jusqu'à révocation «ad
nutum» par l'assemblée des associés délibérant à la majorité des voix.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir les affaires de la Société et pour représenter la
Société judiciairement et extrajudiciairement.

Le ou les gérants peuvent nommer des fondés de pouvoir de la Société, qui peuvent engager la Société par leurs
signatures individuelles, mais seulement dans les limites à déterminer dans la procuration.

Art. 11. Vis-à-vis des tiers, la Société est valablement engagée par la signature du gérant ou en cas de plusieurs gérants,
par la signature conjointe de deux gérants avec pouvoir de délégation réciproque.

Art. 12. Tout gérant ne contracte à raison de sa fonction, aucune obligation personnelle, quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 14. L'exercice social court du premier janvier au trente et un décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année, au 31 décembre, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux associés.

Art. 16. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 17. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5 %) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se
trouve entamé.

Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 18. En cas de dissolution de la Société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance ou
par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la Société terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés en proportion des parts
sociales qu'ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu'un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents Statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Art. 20. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la Société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la Société, seront réglés, dans la mesure où il s'agit d'affaires de la Société, par arbitrage conformément
à la procédure civile.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

Souscription et libération

Les cent (100) parts sociales ont intégralement été souscrites par le comparant Monsieur Francisco Javier AGURRUZA
TABERNA, prénommé, et entièrement libérées par le souscripteur prédit moyennant un versement en numéraire, de
sorte que la somme douze mille cinq cent euros (12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société,
ainsi qu'il en a été prouvé au notaire instrumentant qui le constate.
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Résolutions prises par l'associé unique

L'associé unique, prénommé, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social est établi au 28, Montée du Grund L-2327 Luxembourg.

2. Est nommé gérant de la Société pour une durée indéterminée:

Monsieur Francisco Javier AGURRUZA TABERNA, prénommé, née le 14 janvier 1950 à Donastia-San Sebastian/
Guipùzcoa (Espagne), demeurant au 28, Montée du Grund L-2327 Luxembourg, lequel à tous pouvoirs pour valablement
engagée la Société en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par sa signature.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève à la somme de neuf cents euros (900,- EUR).

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom, prénom, état
civil et domicile, celui-ci a signé ensemble avec le Notaire, le présent acte.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 décembre 2012. Relation: LAC/2012/59193. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Carole FRISING.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 janvier 2013.

Référence de publication: 2013016299/125.

(130019731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

GTS Fiduciaire S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.000,00.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 136.118.

L'an deux mille treize, le dix-huit janvier.

Par devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée «GTS Fiduciaire S.à
r.l.», avec siège social à L-6755 Grevenmacher, 1, place du Marché, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 89.635, constituée
suivant acte reçu le 29 janvier 2008 par Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach, publié au Mémorial C,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 587 du 8 mars 2008 et dont les statuts n'ont pas encore été modifiés.

L'assemblée est présidée par Monsieur Serge BERNARD, juriste, demeurant à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Virginie GOELFF, employée
privé demeurant à Arlon (Belgique).

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront
ci-annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Il résulte de la liste de présence que les cent (100) parts, représentant l'intégralité du capital social sont représentées
à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour, dont les associés ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social.

2. Modification afférente de l'article afférent des statuts.

3. Divers.

Après approbation de ce qui précède, il est décidé ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution

Il est décidé de transférer le siège dans la commune de Luxembourg avec comme adresse: 19, rue de Bitbourg, L-1273
Luxembourg.
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Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, il est décidé de modifier l'article 5, première
phrase, des statuts comme suit:

« Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Rambrouch, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: Bernard, Goelff, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 22 janvier 2013. Relation: RED/2012/95. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d'enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 29 janvier 2013. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2013016359/46.

(130019215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2013.

Solum 488 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 141.411.

L'an deux mille treize.

Le vingt-quatre janvier.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme SOLUM 488 S.A., avec siège
social à L-5365 Munsbach, 6B, rue Gabriel Lippmann, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg
sous le numéro B 141.411 (NIN 2008 2224 484),

constituée suivant acte reçu par le notaire Joëlle BADEN, de résidence à Luxembourg, en date du 24 juillet 2008, publié
au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 2361 du 26 septembre 2008,

au capital social de trente-et-un mille Euros (€ 31.000.-), représenté par mille (1.000) actions d'une valeur nominale
de trente-et-un Euros (€ 31.-) chacune.

L'assemblée est présidée par Madame Peggy SIMON, employée privée, demeurant professionnellement à Echternach,
9, Rabatt,

qui se nomme comme scrutateur et qui désigne comme secrétaire Madame Mariette SCHOU, employée privée, de-
meurant professionnellement à Echternach, 9, Rabatt.

Le bureau étant ainsi constitué Madame le Président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I. L'ordre du jour est conçu comme suit:

1.- Transfert du siège social et fixation de la nouvelle adresse à L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

2.- Modification du premier alinéa de l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 2. (Alinéa 1 er ).  Le siège de la société est établi à Luxembourg.

II. Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle liste après avoir été signée par les comparants et signée ne varietur par le notaire instrumentant
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

III. Il résulte de cette liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée. Dès lors
l'assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer, sur l'ordre du jour dont les actionnaires ont pris
connaissance avant la présente assemblée.

IV. Après délibération l'assemblée prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège de la société de Munsbach à Luxembourg et de fixer la nouvelle
adresse à L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier le premier alinéa de l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 2. (Alinéa 1 er ).  Le siège de la société est établi à Luxembourg.
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Plus rien ne figurant à l'ordre du jour Madame le Président lève la séance.

Dont procès-verbal, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants de tout ce qui précède, ces derniers, tous connus du notaire instrumentant par
noms, prénoms, états et demeures, ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.

Signé: P. SIMON, H. BECK.

Enregistré à Echternach, le 25 janvier 2013. Relation: ECH/2013/169. Reçu soixante-quinze euros 75,00.- €.

Le Receveur (signé): J.- M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 31 janvier 2013.

Référence de publication: 2013017306/48.

(130020156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2013.

SRE Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 142.458.

L'an deux mille treize.

le vingt-quatre janvier.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

La société anonyme SOLUM REAL ESTATE S.A., avec siège social à L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy, inscrite
au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 130.504.

Laquelle comparante est ici représentée par Madame Peggy SIMON, employée privée, demeurant professionnellement
à Echternach, 9, Rabatt, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée en date du 18 janvier 2013,

laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a exposé au notaire instrumentant ce qui suit:

Qu'elle est l'associée unique de la société à responsabilité limitée SRE PROPERTIES S.à r.l., avec siège social à L-5365
Munsbach, 6B, rue Gabriel Lippmann, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B
142.458 (NIN 2008 2443 143).

Que ladite société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Blanche MOUTRIER, de résidence à Esch-sur-
Alzette, en date du 17 octobre 2008, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 2698 du 5
novembre 2008, et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 1 er

décembre 2011, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 117 du 14 janvier 2012.

Que le capital social de la société s'élève à douze mille cinq cents Euros (€ 12.500.-), représenté par cent (100) parts
sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq Euros (€ 125.-) chacune, toutes attribuées à la société anonyme SOLUM
REAL ESTATE S.A..

Ensuite la comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Première résolution

L'associée unique décide de transférer le siège social de la société de Munsbach à Luxembourg et par conséquent de
modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

«  Art. 5. (Alinéa 1 er ).  Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg."

Deuxième résolution

L'associée unique décide de fixer la nouvelle adresse de la société à L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant d'après
ses nom, prénom, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. SIMON, H. BECK.

Enregistré à Echternach, le 25 janvier 2013. Relation: ECH/2013/169. Reçu soixante-quinze euros 75,00.- €.

Le Receveur (signé): J.- M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.
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Echternach, le 31 janvier 2013.

Référence de publication: 2013017311/43.

(130020157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2013.

Lift, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.736.000,00.

Siège social: L-4940 Bascharage, 4, rue Bommel.

R.C.S. Luxembourg B 18.248.

EXTRAIT

1) En date du 4 février 2013, GUARDIAN LUXGUARD I S.A. établie et ayant son siège social à L-4940 Hautcharage,
8, rue Bommel a cédé 6.860 parts sociales Klasse A détenues dans LIFT à OFFERGELD LOGISTIK GmbH établie et ayant
son siège social à D-52146 Würselen, 1-3 Grüner Weg, de sorte que le capital social de la société LIFT représenté par
14.000 parts sociales d'une valeur nominale de 124,-EUR chacune, est désormais réparti comme suit:

- OFFERGELD LOGISTIK GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.860 parts Klasse A
et

6.120 parts Klasse B
- Johannes OFFERGELD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 680 parts Klasse B
- Brigitte OFFERGELD-REHDER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340 parts Klasse B
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.000 parts

2) Il résulte des résolutions prises par les associés en date du 4 février 2013 que:

- Monsieur Gabor HARAKÁLY a démissionné de ses fonctions de gérant de la société avec effet au 4 février 2013
inclus.

- Monsieur Martin WEIDEMANN, né le 18 septembre 1964 à Munich, Allemagne, demeurant à L-6442 Echternach,
Geessbréck 4, a été nommé gérant, en remplacement Monsieur Gabor HARAKÁLY, avec effet immédiat et pour une
durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2013.
Pour LIFT
Un mandataire

Référence de publication: 2013020045/28.

(130023487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 février 2013.

CROWN PREMIUM Private Equity V Europe plus North America S.A., SICAV-FIS, Société Anonyme
sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 2, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 163.379.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung vom 21. Juni 2012

Am 21. Juni 2012 um 16:30 Uhr kamen am Gesellschaftssitz die Aktionäre obiger Gesellschaft zusammen.

Nach Feststellung der Rechtsgültigkeit, werden folgende Beschlüsse gefasst:

Die Versammlung beschließt, die folgenden Personen in den Verwaltungsrates aufzunehmen: Dr. Konrad Bächinger,
Maximilian F. Brönner, Dr. Rüdiger von Kollmann, Dr. Roberto Paganoni und Alfred Straubinger. Die Amtszeit wird um
ein weiteres Jahr verlängert und endet mit Ablauf der im Jahr 2013 stattfindenden Generalversammlung. Der Beschluss
wurde mit der gesamten Mehrheit gefasst.

Die Versammlung beschließt, die Wirtschaftsprüfungsgesellschaft PricewaterhouseCoopers S.à r.l. für die Prüfung des
Geschäftsjahres 2012 zu bestellen. Der Beschluss wurde mit der gesamten Mehrheit gefasst.

Luxemburg, den 11. Februar 2013.
WARBURG INVEST LUXEMBOURG S.A.
Unterschriften
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